
PROCÈS-VERBAL
des délibérations du Conseil Municipal

Séance du 13 décembre 2021
---0---

L'an deux mille vingt et un le treize du mois de décembre à dix-neuf heures.

Le conseil municipal de la Ville de Guebwiller était assemblé en session ordinaire, après convocation légale et
en nombre valable, sous la présidence de Monsieur le Maire, KLEITZ Francis.

Présents : 

M. MULLER Claude - Mme GRAWEY Claudine – M. BRAUN Daniel -  Mme SCHROEDER Isabelle - M. TOGNI
César- Mme DEHESTRU Anne – M. LOSSER Didier - Mme CORNEC Hélène – M. CAUTILLO Dominique – Adjoints
au Maire.

Mme CHRISTMANN Anny - M. ROST Jean-Marie - Mme BRENDER-SYDA Josiane - Mme HASSENFORDER Estelle
- M. REIBEL Claude - Mme ANGELINI Nathalie -  M. PLACET Claude -  Mme LOTZ Muriel  - Mme FRIDMANN-
PAWLOW Nathalie - M. ABTEY Olivier - M. DAYA Khalid – M. KELLER Yann - M. HIGELIN Guillaume - M. VEZINE
Patrice – M. FACCHIN Christian – M. LATRA Fabrice – Mme WIESSER Perrine - Mme PIZZULO Anna - M. STICH
Grégory - M. MERTZ François - Conseillers Municipaux.

Était absent : /

Ont donné procuration : 

-  Mme CLERGET-BIEHLER Karine- Conseillère Municipale à Mme LOTZ Muriel – Conseillère Municipale
-  Mme HEBERLE Laurence – Conseillère Municipale à Mme SCHROEDER Isabelle – Adjointe au Maire
-  Mme FRANÇOIS-AULLEN Hélène – Conseillère Municipale à M. MERTZ François – Conseiller Municipal

S  ecrétaire de séance   :  M. DAYA Khalid– Conseiller municipal délégué

---0---

Nombre de Conseillers
Municipaux en exercice

33
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M.  le  Maire  ouvre  la  séance  à  19  heures  00  en  saluant  ses  collègues,  la  presse,  les  auditeurs  et  les
fonctionnaires municipaux.

Ordre du jour

- Désignation du secrétaire de séance

- Décisions du maire

 01 Foncier – cession du 11, rue Jules Grosjean à CITIVIA

 02 Foncier – revalorisation d’un prix forfaitaire de cession de terrains

03
Subvention Ville pour Ravalement de façade

04
 Finances – Budget général et annexes – reprises anticipées des résultats 2021

 05 Finances – Fixation des taux des impôts locaux 2022

 06 Finances – droits et tarifs 2022

 07 Finances - AP/CP

 08 Finances – Budget primitif 2022

 09 Finances – Budget annexe – Gendarmerie BP 2022

 10 Finances – Budget annexe – Réhabilitation des friches BP 2022

11 Éducation – Convention de financement – socle numérique

12 Forêt communale – État prévisionnel des coupes et programme de travaux pour l’année 2022

13 Forêt communale – État d’assiette pour l’année 2023

14 Personnel – Modification tableau des effectifs – création de postes permanents

15 Personnel – Révision du taux de cotisation « assurance statutaire »

Divers

CARNET DE FAMILLE

M. le Maire donne connaissance du traditionnel carnet de famille :

TELETHON

Les 3, 4, 5, et 8 décembre, Guebwiller et ses associations ont fait  le plein d’animations au profit  du Téléthon. Feu
d’artifice, marche lumineuse, gala de boxe, bourse aux jouets, concert corse et repas drive au programme. La somme
récoltée est d’environ 7 500 euros et les dépôts ne sont pas encore terminés.

NOËL BLEU

Le 27 novembre a eu lieu l’ouverture du Noël Bleu avec le spectacle en déambulation de la compagnie Transe Express.
Au programme : poupées géantes, chants, tambours et illuminations qui ont rassemblés petits et grands.

COLIS DE NOËL

Le contexte sanitaire actuel n’ayant pas permis de maintenir le traditionnel repas des aînés, les élus sont mobilisés
depuis le 06 décembre pour distribuer plus de 1 300 colis de Noël aux aînés de plus de 70 ans. Pour cela la Ville a pu
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compter sur l’organisation du CCAS et le travail du Forum du Local de Soultz pour la confection des paniers composés
de produits de commerçants et artisans locaux.

VŒUX DU MAIRE

En raison du manque de visibilité sur l’évolution du contexte sanitaire, il a été décidé d’annuler à nouveau les vœux du
Maire qui réunissent agents et élus de la ville. Le service animation travaille à ce jour à la confection d’un colis.

3ème LIBELLULE

La  Ville  de  Guebwiller,  à  nouveau  récompensée,  a  décroché  sa  3ème  libellule.  Cette  distinction  est  le  fruit  de
l’engagement de la Ville, depuis 2011, pour la protection de l’environnement, de l’eau et de la biodiversité, notamment
en supprimant les produits phytosanitaires dans l’entretien des espaces verts et des voiries.

62ème ÉDITION DES MAISONS FLEURIES

La Ville de Guebwiller a également été récompensée à l’occasion du concours des maisons fleuries 2021 en décrochant
dans la catégorie « Parcs et Jardins », la 2ème place pour le Parc de la Marseillaise et la 3ème place pour le Parc du
Neuenbourg.

SYNDICAT MIXTE DE LA LAUCH

Le 23 novembre dernier le Syndicat Mixte de la Lauch a désigné les nouveaux délégués en présence du Syndicat
Rivières de Haute Alsace qui mutualise l’ingénierie de la gestion des rivières et milieux aquatiques du département.

Direction Générale des Services
Service du secrétariat des Assemblées

ADMINISTRATION MUNICIPALE
DÉLÉGATION AU MAIRE

COMPTE-RENDU

Rapporteur : M. Francis KLEITZ, Maire.

Par délibération du 04 juillet 2020, le conseil municipal a donné au maire les délégations d’attributions prévues à l’article
2122-22 du code général des collectivités territoriales étant précisé par ailleurs qu’il doit rendre compte des décisions
prises lors d’une réunion ultérieure de l’assemblée.

En conséquence, le Maire informe le conseil municipal que les décisions suivantes ont été prises depuis la réunion du
conseil municipal du 22 novembre 2021.

1) AVENANTS MARCHES DE TRAVAUX

TRANSFORMATION DE L’ANCIENNE ÉCOLE FREYHOF

LOT N°4 MENUISERIE EXTÉRIEURE

Attributaire : 
Entreprise : JEAN-MICHEL MURA ET FILS, 25 rue Haute 68470 RANSPACH
Marché initial : 47 576,00 € HT
Montant après avenant 1 : 50 893,00 € HT
Avenant n° 2 – montant  : 11 648,00 € HT
Nouveau montant du marché : 62 541,00 € HT

Suite à la demande de la DGFIP, l’avenant a pour objet la fourniture et la pose de toile rideau sur chaque fenêtre du
bâtiment.
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2) CONVENTION

Il est autorisé la signature de l’avenant n°1 à la « convention de refacturation dans le cadre de la création d’un service de
gestion comptable des finances publiques » permettant la bonne réalisation des travaux formulés par la DGFIP, en sus
des travaux exécutés par la Ville de Guebwiller. 
(Décision n°D2021-52 du 26 octobre 2021 et Décision n°D2021-53 du 03 novembre 2021 )

Le conseil municipal après en avoir délibéré : 

• Prend acte du compte-rendu considéré ci-dessus.

  
  

---0---

Direction Proximité - Solidarité

N°01 - 12/2021

CONCESSION CITIVIA : CESSION D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER 
 11, RUE JULES GROSJEAN

Rapporteur : M. Claude MULLER, Adjoint au maire délégué au développement durable du territoire, à l’urbanisme.

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

Par une délibération en date du 19 avril 2021 (point n°9 – 04/2021), le Conseil Municipal de la Ville de GUEBWILLER a
approuvé à l’unanimité l’acquisition d’un ensemble immobilier sis 11, rue Jules Grosjean, cadastré section 03, parcelle
n°18, zone UA du PLU d’une surface au sol de 505 m², ce dans le cadre du réaménagement de l’ancien site Carto-Rhin
situé en cœur de ville (annexe1).

Pour rappel, cette acquisition donnera l’opportunité d’intégrer un espace supplémentaire au sein de l’ancien site Carto-
Rhin dans le cadre de la concession d’aménagement confiée à la SPL CITIVIA. 

Au vu des dispositions arrêtées entre cette dernière et la Ville de GUEBWILLER dans le cadre de cette concession, à
savoir que CITIVIA assure à la fois la maîtrise d’ouvrage des travaux et équipements, la réalisation des études et de
toutes missions nécessaires à leur exécution, cette cession est consentie au prix de l’euro symbolique. 

Les services de France Domaine saisis sur ce projet de transaction comme le veut le cadre réglementaire, ont estimé
pour leur part la valeur de cession de ce bien à 184 000 € (avis 2021-68112-83086 du 23 novembre 2021).

Au regard de l’opportunité mais aussi de l’intérêt et de la portée globale de ce projet de réaménagement, permettant de
proposer un espace public qualitatif tout en créant de la valeur économique et sociale en plein centre-ville, il est proposé
que le conseil municipal en prenne acte. 

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par : 

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Prend acte de l’avis du service de France Domaine ;

• Approuve les modalités de cession de l’ensemble immobilier, sis en section 03 du ban communal :
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Parcelle Contenance Cédant
18  505m² Ville  de  GUEBWILLER  –  73,  rue  de  la  République  –  68500

GUEBWILLER

• Approuve les conditions particulières suivantes :
• la cession est consentie moyennant le prix symbolique de 1,00 €   
• les frais, droits, émoluments sont à la charge de l’acquéreur

• Charge la SCP Jean-Marc HASSLER et Frédéric HASSLER, Notaires à  Wittelsheim, de l’établissement de
l’acte correspondant ;
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Accusé de réception en préfecture
068-216801126-20210419-DCM2021-04-09-DE
Date de télétransmission : 22/04/2021
Date de réception préfecture : 22/04/2021
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
HAUT RHIN

Commune :
GUEBWILLER

Section : 3
Feuille : 000 3 01

Échelle d'origine : 1/500
Échelle d'édition : 1/500

Date d'édition : 25/03/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC48
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
GUEBWILLER
10 RUE DU GENERAL GOURAUD BP 99
68502
68502 GUEBWILLER CEDEX
tél. 03 89 24 81 03 -fax 03 89 24 81 10
cdif.colmar@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 22/04/2021
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Accusé de réception en préfecture
068-216801126-20210419-DCM2021-04-09-DE
Date de télétransmission : 22/04/2021
Date de réception préfecture : 22/04/2021
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Accusé de réception en préfecture
068-216801126-20210419-DCM2021-04-09-DE
Date de télétransmission : 22/04/2021
Date de réception préfecture : 22/04/2021
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques
du Haut-Rhin 

Pôle d’évaluation domaniale

Cité administrative
Bâtiment J
3 rue Fleishhauer
68026  COLMAR  Cedex

téléphone : 03 89 24 85 68
mél. : ddfip68.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 23/11/2021

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Haut-Rhin

à
Commune de Guebwiller

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Blandine CHOCAT

courriel : blandine.chocat@dgfip.finances.gouv.fr

téléphone : 03 89 24 81 12

Réf. DS : 6699625 
Réf. OSE :2021-68112-83086 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Maison avec annexes.

Adresse du bien : 11 rue Charles Grosjean 68 503 GUEBWILLER.

Valeur : 230 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 20  %
(des précisions sont apportées au § détermination de la valeur).

1

7300 - SD
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1 - SERVICE CONSULTANT

Commune de Guebwiller

affaire suivie par :Daniel ZIMMERMANN

2 - DATE

de consultation :08/11/2021

de délai négocié 13/12/2021:

de visite :

de dossier en état :08/11/2021

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE

3.1. Nature de l’opération :

Demande réglementaire – projet de cession.

3.2. Nature de la saisine :

La commune souhaite céder à CITIVIA un bien immobilier pour démolition et intégration dans un
projet de réaménagement d'une ancienne friche industrielle située en cœur de ville.

3.3. Projet et prix envisagé :

Cession à l’euro symbolique.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale :

Guebwiller est située à l’entrée de la vallée de Guebwiller, sur la route des vins.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau :

L’ensemble immobilier est situé au centre-ville.

4.3. Références Cadastrales :

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Section 3 parcelle n°18, surface cadastrale de 5,05 ares.

4.4. Descriptif :

Il s’agit d’une maison ancienne, inoccupée depuis 2 ans, situé à proximité d’un parking très
fréquenté. Le bien est destiné à être démoli.

4.5. Surfaces du bâti :
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SDPHO :

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble :

Commune de Guebwiller.

5.2. Conditions d’occupation :

Libre.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles :

Zone UA a du PLU approuvé le 06/12/2017 par le conseil municipal de Guebwiller.

6.2.Date de référence et règles applicables :

Sans objet.

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION

Méthode par comparaison.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR : MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché :

8.1.1.Sources et critères de recherche – Termes de référence :

3

Coeff Surface au sol SDPHO

Maison 2,80 122,32 342,50

Annexes/granges 0,30 76,62 22,99

Annexes/granges 0,30 45,35 13,61

Annexes/granges 0,30 69,91 20,97

Annexes/granges 0,30 4,58 1,37

Annexes/granges 0,30 40,76 12,23

Annexes/granges 0,30 19,89 5,97

Total 379,43 419,63
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8.1.2.Autres sources :

Sans objet.

8.2. Analyse et arbitrage du service – valeurs retenues :

Le bien a  été acquis  au prix  de 230 000 €.  Un bien ne  peut  être  estimé à l’euro symbolique.
Considérant qu’il  n’y a pas de meilleur terme de comparaison que le bien lui-même, ce prix est
retenu.

Compte tenu du contexte et de la nature du bien, une marge d’appréciation de 20 % est accordée.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR : COMPTE A REBOURS

Sans objet.

10 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La  valeur  vénale  du  bien  est  arbitrée  à 230  000  €.  Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge
d’appréciation de 20 % portant la valeur minimale de vente sans justification particulière à 184 000€
(arrondie).

Les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent vendre à un prix plus élevé. Ils ont
toutefois la possibilité de s’affranchir de cette valeur par une délibération ou une décision motivée
pour vendre à un prix plus bas.

La  valeur  vénale  est  exprimée  hors  taxe,  hors  droits  et  hors  frais  d’agence  éventuellement
applicables sauf si ces derniers sont à la charge du vendeur.

4

ADRESSE RUE NATURE SECTION N° PLAN PRIX PRIX au M²

16/01/19 Guebwiller

1850

Maison

2

173 2,01 251,48 692 €

10/04/19 Guebwiller

1850 4

1,17 147,26 679 €

30/09/19 Guebwiller

1850 4

176 1,57 213,28 761 €

31/01/2017 Guebwiller 1840 4 197 1,65

231 476 €

27/01/2017 Guebwiller 1870 5 157 1,63

299 535 €

24/01/2017 Guebwiller 1870 1 103 2,35
315 375 €

03/02/2017 Guebwiller 1800 1 256 1,63
179 782 €

Prix médian 679 €
Prix moyen 614 €
Prix min 375 €
Prix max 782 €

Extraits 
d'acte     

DATE
DATE 

IMMEUBLE
SUPERFICIE 

TERRAIN
SURFACE  

en m² sdpho
OBSERVATI

ONS

4-6 rue de 
l’Abbé 

Thomas 174 070,00 €

vente entre 
part, libre, 

double 
maison 

ancienne, 
état correct

21 rue de 
l’Église

Maison 
mitoyenne

41 et 341 
(tantièmes 

44) 100 000,00 €

succession, 
maison très 
ancienne, 

beaucoup de 
charme, bon 

état, 
mitoyenne 1 

côté

2 rue Ignace 
Ritter

Maison 
mitoyenne 162 400,00 €

grande 
maison 

mitoyenne 2 
côtés

20 rue st 
antoine

Maison de 
ville 110 000,00 €

maison en 
état moyen 
avec grande 

annexe 
(déclarée 2 

appt)

rue de 
l'ancien 

presbytère
Maison de 

ville 160 000,00 €

grande 
maison en U 

en état 
moyen

9 rue de 
l'orphelinat

Maison de 
ville 118 000,00 €

maison en 
état moyen à 

correct

18 rue porte 
haute

Maison de 
ville 140 000,00 €

maison en 
cours de 

rénovation
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11 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

12 - OBSERVATIONS

L’estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date du présent
rapport.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

Une nouvelle consultation du service du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée
dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

Pour le Directeur départemental,

et par délégation,

CHOCAT Blandine

Inspecteur des Finances Publiques

5

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Direction Proximité - Solidarité

N°02 - 12/2021

POINT COMPLÉMENTAIRE A LA DÉLIBÉRATION DU 28 JUIN 2021 PORTANT SUR LA CRÉATION D’UNE
LIAISON DOUCE : RUE J.JACQUES BOURCART RUE THÉODORE DECK

Rapporteur : M. César TOGNI, Adjoint au maire Délégué à la gestion, l’entretien et l’amélioration du patrimoine bâti et
non bâti de la Ville 

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

Par délibération en date du 28 juin 2021 (point n°03-06/2021), le Conseil Municipal de la Ville de Guebwiller a approuvé
à l’unanimité l’acquisition d’une série de 9 parcelles d’une contenance totale de 415 m² respectivement propriété des
SCI  EKENTOK  Fils  et  SCI  FRANKLIN,  en  vue  de  la  création  d’une  liaison  douce  entre  les  rues  Jean-Jacques
BOURCART et Théodore Deck comme présenté dans l’annexe. 

Cette acquisition avait été consentie moyennant le versement par la Ville de Guebwiller d’un prix forfaitaire de 9000 € au
prorata des surfaces concernées. 

Il  s’avère toutefois que dans le cadre des pourparlers liés à cette vente,  le prix de 9000 € qui  a pu être convenu
représentait non pas le prix de l’ensemble mais bien le prix de l’are, soit au final un prix global d’acquisition de 37 350 €.

Cette valeur d’acquisition reste bien entendu en-deça des prix du marché et donne l’opportunité à la Ville de Guebwiller,
conformément à la politique qui est la sienne depuis plusieurs années déjà, de développer un espace de déambulation
supplémentaire réservé aux seuls déplacements doux, de surcroît parfaitement sécurisé en milieu urbain.

Cet ajustement  du prix de cession n’entraîne aucune autre incidence sur les modalités d’achat validées lors de la
cession ordinaire du Conseil Municipal en date du 28 juin dernier.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Valide ce prix d’acquisition de 37 350 € pour l’ensemble des parcelles concernées ;

• Autorise M. le Maire ou à défaut en cas d’empêchement l’un quelconque de ses adjoints à accomplir toutes
              les formalités s’y rapportant.

---0---
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
HAUT RHIN

Commune :
GUEBWILLER

Section : 27
Feuille : 000 27 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 15/06/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC48
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
SERVICE DEPARTEMENTAL DES
IMPOTS
  FONCIER - ANTENNE DE COLMAR
CITE ADMINISTARTIVE  BAT.J 68026
68026 COLMAR CEDEX
tél. 03 89 24 81 03 -fax 03 89 24 81 10
       sdif.68colmar@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Direction Développement du Territoire

N°03 - 12/2021

RAVALEMENT DE FAÇADES
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS

Rapporteur : M. Claude MULLER, Adjoint au maire délégué au développement durable du territoire, à l’urbanisme.

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

Le conseil municipal a décidé de lancer, par délibération n°18-06/2019, une campagne de ravalement obligatoire des
façades.
Afin de rendre ce dispositif  le plus efficace, il  a en outre approuvé le versement de subventions à destination des
propriétaires des bâtiments ravalés et défini les critères d’éligibilité et les montants maximums de subventions possibles
selon la nature des bâtiments. 

Depuis lors :
• 32 demandes de subvention ont été déposées,
• 6 subventions ont été versées en 2020 pour un montant total de 23 654,16 €.

Proposition de versement de subventions pour les derniers travaux réalisés :

Ainsi, 10 subventions auront été accordées en 2021 pour un montant de 66 544,85 €.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Décide l’attribution d’une subvention de 3 007,13 € à Monsieur Claude FRANCK pour les travaux réalisés au
154 rue de la République ;

• Décide l’attribution d’une subvention de 964,28 € à Madame Delphine LAVOREL pour les travaux réalisés au
5 rue Jean Jaurès ;

• Décide l’attribution d’une subvention de 4 500,00 € à Monsieur Mickaël WURCKER pour les travaux réalisés
au 32 rue des Dominicains ;

• Autorise M. le Maire ou son représentant à procéder à ces versements.

---0---
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VILLE DE GUEBWILLER – CONSEIL MUNICIPAL – SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 2021

 RAVALEMENT DE FAÇADES

            

                                                                                                                               
154 rue de la République

                                                                                                                             
5 rue Jean Jaurès
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32 rue des Dominicains
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Service des Finances

N°04 - 12/2021

BUDGET GÉNÉRAL ET ANNEXES 
REPRISES ANTICIPÉES DES RÉSULTATS 2021

Rapporteur : M. Daniel BRAUN, Adjoint au maire délégué aux finances et à l’administration générale.

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

L’instruction comptable M14 prévoit que les résultats d’un exercice soient affectés par l’assemblée délibérante après
constatation des résultats définitifs lors du vote du compte administratif.

Toutefois, les résultats peuvent être estimés avant le vote du compte administratif  et  être repris par anticipation au
budget, en vertu de l’article L.2311-5 du code général des collectivités locales (CGCT) qui permet au conseil municipal,
au titre de l’exercice clos et avant l’adoption de son compte administratif, de reporter de manière anticipée au budget le
résultat de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section d’investissement, ou le cas échéant
l’excédent de la section d’investissement, ainsi que la prévision d’affectation.

Le  budget  primitif  2022  du  budget  général  et  ceux  des  budgets  annexes  de  réhabilitation  des  friches  et  de  la
gendarmerie qui seront soumis à votre approbation reprennent par anticipation les résultats de l’exercice 2021.

A ce titre et conformément à l’article R.2311-13 du CGCT les fiches de calcul des résultats prévisionnels ci-annexés,
relatifs aux résultats prévisionnels et aux résultats d’exécution du budget principal et des budgets annexes, sont soumis
à votre approbation.

Si le compte administratif devait faire apparaître une différence avec les montants reportés par anticipation, le conseil
municipal devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant
le vote du compte administratif et en tout état de cause, avant la fin de l’exercice 2022.

De même, lors du vote du compte administratif, une délibération d’affectation du résultat devra obligatoirement intervenir
même si les résultats définitifs ne font apparaître aucune différence avec la reprise anticipée.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Constate et approuve les résultats prévisionnels et d’exécution de l’exercice 2021 tels qu’ils figurent en
annexe pour le budget principal et les budgets annexes ;

• Approuve les reprises anticipées des résultats de l’exercice 2021 et de la  prévision d’affectation sur le
budget primitif principal 2022 de la Ville et des budgets primitifs annexes 2022 de réhabilitation des friches et de
la gendarmerie ;

• Dit que si un compte administratif fait apparaître une différence avec les montants reportés par anticipation,
il sera procédé à leur régularisation et à la reprise du résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le
vote du compte administratif et en tout état de cause, avant la fin de l’exercice 2022 ;

• Dit que lors du vote des comptes administratifs, une délibération d’affectation définitive du résultat devra
obligatoirement intervenir même si les résultats définitifs ne font apparaître aucune différence avec la reprise
anticipée.

---0---
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Service des Finances

N°05 - 12/2021

IMPÔTS DIRECTS LOCAUX – TAUX D’IMPOSITION 2022

Rapporteur : M. Daniel BRAUN, Adjoint au maire délégué aux finances et à l’administration générale

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

La loi 80-10 du 10 janvier 1980 dispose que les conseils municipaux fixent chaque année les taux relatifs à la fiscalité
directe locale.

Suite aux réformes de la fiscalité locale engagées en 2018, la Ville de Guebwiller ne dispose plus de pouvoir sur le taux
de  la  taxe  d’habitation  qui  est  amenée  à  disparaître  d’ici  2023  pour  l’ensemble  des  ménages.  En  2021,  la  part
départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties a été transférée aux communes ce qui s’est matérialisé par
une  simple  addition  des  deux  anciens  taux.  Les  taux  communaux  des  impôts  directs  locaux  n’ont  connu  aucune
augmentation depuis 2011. 

Comme cela a été annoncé lors de la présentation des orientations budgétaires 2022 lors du conseil municipal du 22
novembre dernier, la Ville a connu d’importants changements en 10 ans. La diversification des missions de la Ville, les
efforts constants sur l’amélioration de son action et des services rendus aux habitants ainsi que les besoins importants
de rénovation de la voirie et des bâtiments publics doivent être pris en compte.

Pour les raisons précitées, et conformément à ce qui a été présenté lors du débat d’orientation budgétaire, une hausse
de 2 points du taux de taxe foncière sur les propriétés bâties est proposée pour 2022. 

Pour mémoire, les bases d’imposition à partir desquelles est établi le produit des taxes foncières sont actualisées par
l’application d’un coefficient de majoration forfaitaire fixé par la loi de finances.

M. STICH dit  qu'il  pense qu'il  n'est  pas opportun d'augmenter  les impôts et que malgré le fait  que la  taxe
d'habitation est vouée à disparaître, actuellement la période pour les citoyens est compliquée surtout au niveau
des augmentations énergétiques et qu'on pourrait ce passer d'une augmentation supplémentaire. Il dit que leur
groupe votera contre cette augmentation.

M. le Maire lui  répond que la ville subit  également l'augmentation des coûts de l'énergie et que l'électricité
représentera l'année prochaine un coût d'environ 70 000 euros en plus.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 31
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / P. VEZINE / F. LATRA
Voix Contre : 2
G. STICH / A. PIZZULO

• Décide d’appliquer pour 2022, aux impôts directs locaux, les taux suivants :

• taux de la taxe sur le foncier bâti : 29,70 %,
• taux de la taxe sur le foncier non bâti : 64,07 %.

---0---
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Service des Finances

N°06 - 12/2021

DROITS ET TARIFS 2022

Rapporteur : M. Daniel BRAUN, Adjoint au maire délégué aux finances et à l’administration générale.

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

A l’occasion de l’approbation du budget primitif, le conseil municipal est également appelé à décider la révision annuelle
des droits et tarifs existants ainsi que l’ajout de nouveaux tarifs permanents lorsque cela s’avère nécessaire.

Conformément  aux orientations budgétaires présentées et  débattues en novembre dernier,  il  n’est  pas proposé de
revalorisation  générale  des  grilles  tarifaires  de  2021  pour  2022.  Seuls  des  suppressions,  ajouts  et  modifications
ponctuels sont proposés.

Certaines modifications ont déjà été prises en cours d’année et présentées en conseil municipal à l’occasion du compte-
rendu des décisions prises par le Maire : 
• Ajout des tarifs de la boutique du Musée (Décision n°D2021-24 du 06/07/2021),
• Ajout des tarifs pour la refacturation des travaux de bâtiments et/ou voirie (Décision n°D2021-41 du 27/09/2021),
• Ajout d’un forfait par heure pour l’intervention du service des espaces verts (Décision n°D2021-48 du 20/10/2021).

Dans la grille des tarifs applicable en 2022, les modifications suivantes sont proposées : 
Ajout de tarifs pour les raccordements électriques (branchement + forfait journalier) dans le cadre des occupations du
domaine public (hors marché).
• Suppression des tarifs relatifs aux travaux de terrassement au cimetière qui ne sont actuellement plus utilisés. En
cas de besoin ponctuel, les tarifs appliqués aux travaux de voirie et bâtiments pourraient être appliqués.
• Suppression des tarifs prévus pour la participation aux frais de gestion en cas de retard et de la carte d’adhésion qui
ne sont plus appliqués à la médiathèque.
• Suppression des tarifs de location du musée Théodore Deck.
• Revalorisation des tarifs appliqués dans le cadre de l’occupation des rues, trottoirs et places par des terrasses de
cafés, bars et restaurants.
• Correction des tarifs liés aux stationnements payants sur les parkings du Centre et St-Léger.

M. MERTZ se demande, concernant la revalorisation des tarifs appliqués dans le cadre de l’occupation des rues,
trottoirs et places par des terrasses de cafés, bars et restaurant ; si ayant bénéficié d’une exonération au cours
de la crise, la crise étant toujours présente pourquoi une augmentation de 25 % est appliquée sur ces tarifs et si
l’association des commerçants a été consultée par rapport à ces nouvelles mesures ?

M.  le  Maire  répond  qu’un  effort  avait  été  fait  sur  l’année  2020  qui  a  été  difficile  pour  les  commerçants,
notamment en raison des longues fermetures administratives. En 2021, les terrasses étaient bien remplies et
tous les établissements étaient ouverts. Il ne pense pas qu’il y ait eu d’impact particulier en 2021, il dit que les
tarifs appliqués aux terrasses sont très minimes comparés aux recettes qu’elles génèrent. Il rappelle que la
gratuité a été faite pour 2020 et 2021 et qu’il n’y a plus de raison de l’appliquer en 2022.

M. TOGNI dit que pour les terrasses la ville appliquait des tarifs relativement bas et appliqués en fonction de la
surface utilisée. Une convention avait été mise en place avec les restaurateurs qui souhaitaient des parasols,
qui ont été mis en place et achetés par la ville et l’impasse a été faite sur la location des parasols. La ville a fait
preuve de beaucoup de souplesse à ce niveau.

M. le Maire dit que la ville a permis aux différents bars d’étendre les terrasses à souhait, lorsque la configuration
le permettait, que des passages ont été bloqués pour le permettre. On ne peut pas reprocher à la ville de ne pas
avoir soutenu les établissements pendant cette période.

M. MULLER rajoute que Mme BRENDER-SYDA et lui même sont en relation constante avec les commerçants et
qu’ils sont très contents d’être à Guebwiller car ils trouvent que c’est une ville attractive et qui anime, ce qui
ramène  une  clientèle  très  forte  et  que même les  commerçants  qui  ne  sont  pas seulement  sur  Guebwiller
trouvent que la ville les soutient beaucoup.

M. MERTZ demande pourquoi augmenter cette ressource de 25 % si celle-ci est si infime ?
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M. le Maire dit que ceci n’a aucun rapport avec les recettes générés, il n’y a pas de raison que la ville fasse de
cadeau à des établissements qui génèrent beaucoup de valeur et que ceci fait parti des services proposés par la
Ville.

M. STICH dit qu’une taxe est toujours « pas assez chère pour celui qui la perçoit et toujours trop chère pour
celui qui l’a paye » mais que de passer à la gratuité des deux dernières années à une augmentation des tarifs
fait qu’ils s’abstiendront également sur ce point.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 27
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / P. VEZINE / F. LATRA

Voix Contre : 2
F. MERTZ représentant : H. FRANÇOIS-AULLEN

Abstention(s) : 4
C. FACCHIN / P. WIESSER / G. STICH / A. PIZZULO

• Accepte les droits et tarifs 2022 liés au budget principal de la Ville ;

• Décide  que les droits et tarifs 2022 liés au budget principal de la Ville sont applicables à compter du 1 er

janvier 2022.

---0---
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Service des Finances

N°07 - 12/2021

AUTORISATIONS DE PROGRAMME – CRÉDIT DE PAIEMENT
MODIFICATIONS

Rapporteur : M. Daniel BRAUN, adjoint au Maire, délégué aux finances et à l’administration générale.

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

Conformément aux dispositions du règlement financier de la Ville de Guebwiller adopté en décembre 2017 (cf. chapitre
I-4-1), les décisions affectant les autorisations de programme (AP) et/ou les crédits de paiement (CP) doivent faire l’objet
d’une présentation spécifique en conseil municipal.

Le présent rapport a pour objet de présenter la révision n°1 des AP/CP et dont le récapitulatif figure en annexe.

Les principales modifications sont les suivantes :

• prise en compte des opérations achevées et suppression des crédits ouverts et non consommés : 

• sans objet

• prise en compte des opérations non prévues initialement mais intégrées au sein des programmes ouverts sans
       augmentation du crédit global de l’AP : 

• opération 2119 : Accessibilité AD’AP, intégrée dans l’AP 21 Bâtiments

• opération 2120 : Rénovation énergétique, intégrée dans l’AP 21 Bâtiments

• prise en compte de l’augmentation des travaux du programme : 

• sans objet

• prise en compte d’un nouveau programme : 

• sans objet.

• prise en compte des décalages temporels dans l’exécution des opérations : 

• comme chaque année, il est enfin proposé de modifier les CP afin de tenir compte du décalage entre la prévision de
dépenses et leur exécution.

M. FACCHIN dit qu’il aimerait connaître ce qui motive le report à 2025/2026 des autorisations de programmes
« équipements sportifs ».
Il dit également que tout ce qui concerne les liaisons douces, pistes cyclables, sont annulées et reportées à plus
tard et aimerait savoir ce qui justifie ces ajustements ?

M. MULLER répond qu’une étude a été faite pour les équipements sportifs sur l’ensemble de la ville et par
rapport aux besoins des associations. Des entretiens ont eu lieu avec les différentes associations et il y en a
trois pour lesquelles il y aurait des besoins à moyen terme.
Ces études ont été approfondies par rapport à ces besoins et un certains nombres de vérifications ont dû être
faites suite aux résultats de ces études. Par exemple concernant la salle de tennis qui se trouve sur le stade
Throo, à savoir si elle peut être rénovée et le cas échéant, à quel prix ?  L’Association trouve cette salle très
intéressante pour eux en raison de sa hauteur et souhaiterait pouvoir la garder.
Une amélioration de l’éclairage du stade d’entraînement de football a été faite et l’éclairage du terrain de tennis
est  en prévision pour qu’ils  puissent  jouer plus longtemps à partir  du printemps.  Tout  cela  a engendré le
décalage de ces CP.
Il dit que la mobilité douce est inclue dans le programme de voirie et que les premières liaisons douces ont étés
faites, notamment rue Weckerlin, les pistes cyclables ont été refaites en même temps que le pont et la deuxième
voie cyclable est prévue en même temps que les travaux rue Deck et ceci évoluera au fur et à mesure que les
travaux avancent dans la voirie.
M. MULLER dit, qu’en parallèle, une étude a été faite sur l’ensemble de la ville pour la mobilité douce et qu’une
réunion a eu lieu avec l’association Bicychouette pour vérifier les résultats de cette étude. Un diagnostic a été
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fait sur l’ensemble de la ville, ont été interrogés les cyclistes de la ville ainsi que l’association Bicychouette pour
savoir quels sont les points noirs dans la ville, que des propositions d’aménagements ont été faites et que
celles-ci ont été validées.
En fonction de ces aménagements, le programme sera développé et ceci sera présenté en commission. Il y a un
décalage car la CCRG a également fait une étude sur l’ensemble du territoire et que le résultat final de cette
étude sera présenté en commission à partir de février 2022, notre étude s’intégrant dans la leur.

M. FACCHIN répond que ceci est paradoxal car M. MULLER explique que les liaisons douces qui sont incluses
dans les travaux de voirie sont décalées alors que c’est justement l’année prochaine qu’il est prévu un effort
considérable pour la rénovation de la voirie.

M. MULLER lui répond que l’année prochaine ont lieu les travaux rue Deck, dans lesquels sont inclues les
liaisons douces.

M. FACCHIN dit que tout cela est complexe, il explique que des études sont en cours avec la CCRG et que début
d’année les choses seront un peu plus claires. L’objectif était de refaire un certain nombre de rues pendant la
mandature et d’ici deux mois les choses seront plus précises avec un plan d’intervention pour les prochaines
années.  Chacune des rues qui  sera reprise intégreront  systématiquement  les liaisons douces et  les pistes
cyclables.

M.  MULLER dit  que  l’EHPAD avance  et  qu’on  aura  l’accompagnement  de  l’EHPAD  avec  l’intersection  rue
Deck/rue de la République qui va également inclure la partie cyclable et entre autre la partie qui entre dans le
parc de l’EHPAD.

M. le Maire dit que la ville est toujours en discussion avec l’hôpital qui porte le projet de l’EHPAD pour qu’il y ait
un passage public à travers le parc notamment pour les riverains de la rue de l’Ermite et leur permettre de
passer à l’intérieur du parc pour se diriger vers le centre-ville. La ville aura une contre partie d’aménagement à
apporter par rapport à cette ouverture au public, ce qui entrera dans ce même budget.

M. FACCHIN souhaiterait connaître le budget prévu pour le tram-train.

M. le Maire dit qu’il est prévu une enveloppe en fonction de l’évolution que prendra le projet qui correspond
environ à 50 000 €.

M. FACCHIN souhaiterait savoir à quoi correspond « parcours de fresques ».

M. le Maire répond qu’il est envisagé de continuer à différents endroits de la ville d’utiliser des façades vierges
pour y mettre des fresques et que ce projet est mené par le service culturel.

Mme GRAWEY dit que ceci sera fait de façon cohérente, tel un parcours de fresque et qu’une réflexion est en
cours.

M.  le  Maire  dit  que le  programme d’investissement  est  très  ambitieux  avec une certaine  ampleur,  que  les
services sont très sollicités ce qui fait qu’on tombe sur des points un peu bloquants. Il dit que M. FACCHIN a
souligné deux ou trois exemples mais qu’il y en a d’autres comme les écoles pour lesquelles il aurait souhaité
pouvoir déjà commencer cette année mais pour lesquelles il y a eu des problèmes de structure des bâtiments
qui vont faire l’objet d’études supplémentaires ce qui rallonge les délais et qui refait un étalement des dépenses
d’investissements. Les travaux d’investissement ne sont pas remis en cause mais rééchelonnés en fonction de
l’avancement du dossier.

M. STICH dit qu’a l’époque des campagnes, ils étaient plusieurs à proposer la création d’une salle de spectacle
pour la ville de Guebwiller, que ceci était repoussé en toute fin de mandat et souhaiterait en savoir plus à ce
sujet.

M. le Maire dit que la ville n’a pas beaucoup de possibilité pour créer ce type d’équipement, et que le projet se
fera dans les friches Schlumberger. Une réunion est prévue avec le sous-préfet dans le cadre de la reprise ICPE,
que son accord doit être donné pour la transaction,  ainsi que des réunions de travail sur la manière dont le
protocole  doit  encore  évoluer.  Le  projet  est  en  bonne  voie  mais  ceci  nécessite  encore  des  études
d’aménagement global pour avoir un projet cohérent sur l’ensemble du site, la salle restant dans le programme
avec le réseau de chaleur.
M.  le  Maire  rappelle  que  sur  l’ensemble  de  ces  friches  un  projet  d’écoquartier  qui  respect  les  labels  de
développement durable sera mis en œuvre. Tout ceci est en cours et nécessite un peu de temps mais la salle
est un équipement nécessaire et reste programmée.

M.  BRAUN dit  que le  contexte depuis quelques mois fait  qu’il  y  a  une grosse augmentation de la  matière
première ce qui augmente le prix des chantiers et qu’il faut l’intégrer à un programme global et à l’intérieur un
échéancement tel qu’on peut le gérer par rapport à l’avancée, aux capacités à faire en faisant bien attention a
bien étaler la charge sur l’ensemble du mandat. Il dit qu’il faut de la souplesse, ce que permettent les crédits de
paiement.

Ville de Guebwiller Page 65



M.  le  Maire  dit  qu’il  faut  également  un  échelonnement  gérable  sur  l’année  que  les  services  ne  sont  pas
extensibles à souhait, en particulier  les services techniques, que le programme d’investissement représente un
gros volume pour la ville et qu’elle n’a pas la capacité de gérer un programme d’investissement plus élevé.

M. STICH dit que le projet des friches était le fil d’Ariane de tout le mandat précédent et souhaiterait ne pas
arriver à la fin de ce mandat avec le report du projet au mandat suivant.

M. le Maire lui répond que la précipitation n’est jamais un bon conseiller, que de gros montants sont en jeux et
qu’il faut penser aux intérêts de la ville. La reconversion de friches industrielles est un processus assez long
avec de nombreux intervenants mais cela reste une priorité.

M. MULLER dit que la friche Cartorhin qui a démarré en 2017, qui sera certainement terminée en 2025 est une
friche qui appartenait à la ville. Que dans ce cas là, il s’agit d’un site ou il y a eu de la production et qu’il faut
déjà faire une cessation d’activité, que pour cela il y a un certain nombre de choses que l’exploitant doit faire et
que cela prend du temps. Il dit qu’en France nous avons énormément de réglementation et de plus en plus dans
le domaine écologique et développement durable.  Énormément d’entités travaillent dessus ce qui prend du
temps.

M. le Maire dit que L’ICPE ( Installation classée pour la protection de l’environnement) est une installation un
peu spéciale qui est placée sous la surveillance de la DREAL pour tout ce qui est fait sur ces sites là même
lorsqu’ils sont fermés et qu’il y a des opérations de mise en sécurité et de dépollution à réaliser. C’est pour cela
qu’une réunion est prévue avec le sous-préfet et la DREAL pour régler les sujets avant de reprendre le site.

M. STICH demande si concernant le terrain de tennis sur le stade Throo il n’était pas question d’installer une
salle sur le site du Heissenstein parce qu’ils avaient déjà toutes leurs installations à cet endroit.

M. le Maire répond que cela reste une option et que cela dépendra du montant de l’investissement, notamment
en fonction du nombre de membres pour que cela soit en rapport avec l’activité et l’importance du club.

M .  MERTZ  souhaiterait revenir sur la partie « transports » et sur l’intégration des liaisons douces à tous les
travaux de voirie mais dit être choqué par le « zéro euros » en 2022 sachant qu’il n’est pas forcément nécessaire
de  refaire  toute  la  voirie  pour  améliorer  les  liaisons  douces.  Il  demande  si  les  études  étant  parues,  la
municipalité  comptait  vraiment ne rien faire du tout à part les travaux de voirie ou est-ce que des choses
pourront quand même être faites en 2022.

M. le Maire répond que la mise en zone de rencontre dans tout le centre ville est quelque chose de programmée
et fait pour privilégier les modes doux et les mettre en situation de priorité par rapport aux voitures. Le projet
sera présenté et un certain nombre de chose pourront être fait à court et à moyen terme et d’autre à plus long
terme quand il s’agit d’emprise foncière à réserver.

M. MULLER précise que comme il l’avait mentionné lors du précédent conseil municipal, il y a des catégorie a
respecter et que ce n’est pas parce qu’il y a écrit « zéro » sous transports que rien ne sera fait au niveau de la
mobilité. Enormément de choses seront faites, notamment en plus des pistes cyclables, mode doux,… il y aura
également l’éclairage. Tout cela représente un nombre de choses qui seront mis en œuvre en même temps
même si cela ne figure pas sous la catégorie transports.

M. le Maire dit que le Bois fleuri sera réalisé et qu’il fera faire le cheminement vers le parc et que ce sont des
discutions qui ne sont pas encore finalisées avec l’hôpital, une partie étant ouverte au public.

M. BRAUN dit qu’il y a un débat d’orientation budgétaire, on donne les grandes lignes puis le budget primitif et
ensuite il se peut qu'il y ait des modifications qui sont liées soit à des critères internes, soit externes. Quand le
projet sera en voie d'être lancé, il sera présenté en commission.
L'essentiel  est de pouvoir cadencer les projets et il  y en a énormément mais il  y a deux angles à voir:  en
fonction des capacités et en fonction des finances.

M. le Maire rappelle qu'il y a 5 500 000 euros pour l'année prochaine.

M. MULLER dit que dans le « cadre de vie », il y a la Place de la liberté dans laquelle la mobilité douce est inclue,
l'entrée de la rue de la République, l'extension de la zone de rencontre et que tout cela rentre dans le cadre de la
mobilité douce mais que cela n’apparaît pas sous « transports » mais sous « cadre de vie ».

M. le Maire dit qu'en ce qui concerne les travaux de voirie des zones résidentielles, une place prioritaire sera
accordée aux piétons et aux vélos, ce qui n'est pas le cas à présent.

M. FACCHIN dit que sur l'AP2020-12, 110 000 euros sont enlevés l'année prochaine alors 804 000 euros ont déjà
été enlevés l'année dernière et pensais qu'au vu de la baisse de 2021, une augmentation serait faite en 2022. M.
FACCHIN trouve que les priorités qu'il y avait au début  ne sont plus les mêmes.

M. MULLER répond que 800 000 euros ont étés enlevés en 2021 en raison du décalage de la rue de la liberté et
également pour la  zone de rencontre car l'étude n'était  pas terminée donc l'avancement  n'était  pas encore
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validé. Il dit que la vidéosurveillance entre également la dedans.

M. FACCHIN souhaite revenir sur le parcours des fresques et demande si le conseil municipal sera consulté
avant que la fresque soit peinte, contrairement à celle peinte rue de la Gare? Il dit que l'endroit où elle est placée
n'est pas une réussite.

Mme GRAWEY lui répond que ce sont actuellement des réflexions menées au sein du service culture et que
évidemment beaucoup de gens seront consultés. Un projet sera soumis en commission et ce sera réfléchi sur
l'ensemble de la ville, mené de façon cohérente et partagé avec tous.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Adopte la révision n°1 des autorisations de programme et des crédits de paiement telle qu’elle figure en
annexe ;

• Autorise M.  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tout  document  permettant  la  mise  en  œuvre  de la
présente décision.

---0---
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Feuille1

Page 1

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-11

Modif CP 0 €

Modif AP

0 €

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-12

Modif CP 0 €

Modif AP

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-13 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Modif CP 0 €

Modif AP

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-14 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Modif CP 0 €

Modif AP

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

BUDGET PRINCIPAL :

Autorisation de programme n°2020-11 : Habitat
OPAH

960 000 € 50 000 € 100 000 € 150 000 € 220 000 € 220 000 € 220 000 € 960 000 €

-50 000 € 50 000 €

2020-11
Modif n°1 960 000 € 100 000 € 200 000 € 220 000 € 220 000 € 220 000 € 960 000 €

Autorisation de programme n°2020-12 : Cadre de vie
Place de la Liberté – Entrée rue de la République – Extension zone de rencontre – Sécurisation de l’Hyper Centre – Parcours de 
Fresques – Vidéo surveillance

2 420 000 € 970 000 € 810 000 € 560 000 € 60 000 € 10 000 € 10 000 € 2 420 000 €

-804 305 € -110 000 € 414 305 € 500 000 €

2020-12
Modif n°1 2 420 000 € 165 695 € 700 000 € 974 305 € 60 000 € 510 000 € 10 000 € 2 420 000 €

Autorisation de programme n°2020-13 : Commerces
Droit de préemption des commerces

150 000 € 150 000 € 150 000 €

-150 000 € 150 000 €

2020-13
Modif n°1 150 000 € 150 000 € 150 000 €

Autorisation de programme n°2020-14 : Autres
Acquisition immeuble rue Gouraud

390 000 € 390 000 € 390 000 €

2020-14
Modif n°1 390 000 € 390 000 € 390 000 €
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Page 2

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-21

Modif CP 0 €

Modif AP

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-22

Modif CP 0 €

Modif AP

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-23  

Modif CP 0 €

Modif AP

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-24  0 €

Modif CP 0 €

Modif AP

0 €

Autorisation de programme n°2020-21 : Bâtiments
Musée – Hôtel de Ville – Cave Dimière – Bains municipaux – Logements Jules Grosjean – Maison des Associations – Maison
Du vélo – Entretien des bâtiments

2 306 000 € 556 000 € 200 000 € 475 000 € 575 000 € 450 000 € 50 000 € 2 306 000 €

92 000 € 686 000 € -225 000 € -353 000 € -300 000 € 100 000 €

2020-21
Modif n°1 2 306 000 € 648 000 € 886 000 € 250 000 € 222 000 € 150 000 € 150 000 € 2 306 000 €

Autorisation de programme n°2020-22 : Patrimoine remarquable
Chapelle du Saering – Synagogue – Eglise Notre-Dame – Fontaines

9 828 795 € 1 707 275 € 1 500 000 € 1 600 000 € 2 115 520 € 1 450 000 € 1 456 000 € 9 828 795 €

-294 835 € -150 000 € -40 000 € -54 165 € -50 000 € 589 000 €

2020-22
Modif n°1 9 828 795 € 1 412 440 € 1 350 000 € 1 560 000 € 2 061 355 € 1 400 000 € 2 045 000 € 9 828 795 €

Autorisation de programme n°2020-23 : Equipements sportifs
Equipements divers – Louvre – Plan de restructuration des pôles sportifs

2 895 000 € 120 000 € 820 000 € 970 000 € 945 000 € 20 000 € 20 000 € 2 895 000 €

-35 000 € -720 000 € -450 000 € -245 000 € 800 000 € 650 000 €

2020-23
Modif n°1 2 895 000 € 85 000 € 100 000 € 520 000 € 700 000 € 820 000 € 670 000 € 2 895 000 €

Autorisation de programme n°2020-24 : Autres équipements
Cimetière – Freyhof – Salle culturelle

3 900 000 € 300 000 € 100 000 € 150 000 € 1 500 000 € 1 850 000 € 3 900 000 €

561 800 € -20 000 € -541 800 €

2020-24
Modif n°1 3 900 000 € 861 800 € 80 000 € 150 000 € 1 500 000 € 1 308 200 € 3 900 000 €
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Page 3

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-31 

Modif CP 0 €

Modif AP

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-32 

Modif CP 0 €

Modif AP

0 €

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-33 

Modif CP 0 €

Modif AP

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-34 0 €

Modif CP -100 € 0 €

Modif AP

0 €

Autorisation de programme n°2020-31 : Rénovation de la voirie et des ponts
Rénovation de la voirie – rue Deck – Ponts – Réparation divers mobiliers et voirie

5 800 000 € 750 000 € 550 000 € 1 150 000 € 1 150 000 € 1 150 000 € 1 050 000 € 5 800 000 €

13 730 € 488 000 € -200 000 € -200 000 € -101 730 €

2020-31
Modif n°1 5 800 000 € 763 730 € 1 038 000 € 1 150 000 € 950 000 € 950 000 € 948 270 € 5 800 000 €

Autorisation de programme n°2020-32 : Transports
Liaisons douces – Pistes cyclables Bois Fleuri-Buhl et Centre-ville-Promenade Déroulède – Tram Train

790 000 € 160 000 € 310 000 € 60 000 € 10 000 € 200 000 € 50 000 € 790 000 €

-55 000 € -310 000 € 190 000 € 240 000 € -40 000 € -25 000 €

2020-32
Modif n°1 790 000 € 105 000 € 250 000 € 250 000 € 160 000 € 25 000 € 790 000 €

Autorisation de programme n°2020-33 : Réseaux
Eclairage public – Bornes de recharge véhicules électriques

3 030 000 € 30 000 € 200 000 € 1 000 000 € 600 000 € 600 000 € 600 000 € 3 030 000 €

40 000 € 212 000 € -482 000 € 230 000 €

2020-33
Modif n°1 3 030 000 € 70 000 € 412 000 € 518 000 € 600 000 € 600 000 € 830 000 € 3 030 000 €

Autorisation de programme n°2020-34 : Cadre de vie (hors centre-ville)
Plantation d’arbres

50 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 50 000 €

1 100 € -1 000 €

2020-34
Modif n°1 50 000 € 11 100 € 9 000 € 10 000 € 10 000 € 9 900 € 50 000 €
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Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-41 

Modif CP 0 €

Modif AP

0 €

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-42

Modif CP 0 €

Modif AP

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-51 0 €

Modif CP 0 €

Modif AP

0 € 0 € 0 € 0 €

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-52 0 €

Modif CP 0 €

Modif AP

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Autorisation de programme n°2020-41 : Equipements jeunesse
Aires de jeux et de loisirs – Skate park

500 000 € 335 000 € 35 000 € 35 000 € 35 000 € 30 000 € 30 000 € 500 000 €

-335 000 € -20 000 € 15 000 € 15 000 € 320 000 € 5 000 €

2020-41
Modif n°1 500 000 € 15 000 € 50 000 € 50 000 € 350 000 € 35 000 € 500 000 €

Autorisation de programme n°2020-42 : Ecoles
Rénovation écoles Bucher et St-Exupéry – Ecole primaire 22 classes

7 250 000 € 200 000 € 1 600 000 € 200 000 € 200 000 € 3 000 000 € 2 050 000 € 7 250 000 €

-180 400 € -1 440 000 € 2 300 000 € 2 370 400 € -2 000 000 € -1 050 000 €

2020-42
Modif n°1 7 250 000 € 19 600 € 160 000 € 2 500 000 € 2 570 400 € 1 000 000 € 1 000 000 € 7 250 000 €

Autorisation de programme n°2020-51 : Maison des solidarités

500 000 € 200 000 € 300 000 € 500 000 €

-200 000 € 200 000 €

2020-51
Modif n°1 500 000 € 300 000 € 200 000 € 500 000 €

Autorisation de programme n°2020-52 : Accompagnement du nouvel EHPAD

150 000 € 150 000 € 150 000 €

-150 000 € 150 000 €

2020-52
Modif n°1 150 000 € 150 000 € 150 000 €
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Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

2020-61 

Modif CP 0 €

Modif AP

Crédit de paiement

N° AP Montant CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 Total CP

Modif CP 0 €

Modif AP

Autorisation de programme n°2020-61 : Besoins des services

1 200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 1 200 000 €

100 000 € -25 000 € -25 000 € -25 000 € -25 000 €

2020-61
Modif n°1 1 200 000 € 300 000 € 200 000 € 175 000 € 175 000 € 175 000 € 175 000 € 1 200 000 €

BUDGET PRINCIPAL :

SITUATION
INITIALE 42 119 795 € 6 278 275 € 6 735 000 € 6 410 000 € 6 270 520 € 8 840 000 € 7 586 000 € 42 119 795 €

-1 445 910 € -1 235 000 € 2 097 305 € 1 748 235 € -995 100 € -169 530 €

2020-51
Modif n°1 42 119 795 € 4 832 365 € 5 500 000 € 8 507 305 € 8 018 755 € 7 844 900 € 7 416 470 € 42 119 795 €
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Service des Finances

N°08 - 12/2021

BUDGET GÉNÉRAL – BUDGET PRIMITIF 2022

Rapporteur : M. Daniel BRAUN, Adjoint au Maire, délégué aux finances et à l’administration générale.

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

La présente note de synthèse a pour objet de présenter le projet de budget primitif pour 2022 du budget général, d'un
montant de 26 189 280 € qui se décompose en :
• une section de fonctionnement s’équilibrant en dépenses et en recettes à 12 653 640 €,
• une section d’investissement de 6 794 000 €, en sur-équilibre de 6 741 640 €.

Conforme aux orientations budgétaires présentées et débattues lors du dernier conseil municipal, le budget proposé
présente les caractéristiques principales suivantes par rapport au budget primitif 2021 :

• En section de fonctionnement :

Les recettes de fonctionnement s’établissent à 12 653 640 €, soit en augmentation par rapport à l’année dernière
(+2,93% hors report à nouveau (excédent n-1). Les évolutions majeures par rapport au budget primitif 2021 sont :
• augmentation des recettes des services (+44 000 €) afin notamment de tenir compte des prévisions de vente de
bois pour 2022,
• augmentation des recettes des impôts et taxes (+355 000 €), liée notamment à l’augmentation du taux de la taxe
foncière,
• augmentation des dotations et subventions (+6 000 €),
• diminution  des  produits  financiers  (-200 000 €)  en  prévision  d’une baisse des  dividendes  perçus de  Caléo  qui
pourraient être impactés par la situation du marché de l’énergie.
• augmentation de l’excédent reporté prévisionnel (+351 000 €).

Les dépenses de fonctionnement sont présentées à hauteur équivalente de 12 653 640 €. Les variations principales
sont les suivantes :
• augmentation des charges à caractère général  (+145 000 €) pour  prendre en compte les besoins des services
récemment créés ou renforcés (médiateur social, police municipale, musée, …) et la poursuite du fonctionnement du
centre de vaccination,
• augmentation des charges de personnel (+40 000 €),
• augmentation  des  autres  charges  courantes  (+60 000 €)  afin  de  faire  face  aux  demandes  de  versement  de
subventions dues à l’utilisation des structures de la CCRG,
• augmentation des atténuations de produits (+2 000 €),
• diminution des frais financiers (chap 66) (-27 000 €),
• diminution du virement à la section d’investissement (-324 000 €).

• En section d’investissement : 

Les recettes d’investissement s’établissent à 13 535 640 € et comprennent notamment :
• l’excédent  de  fonctionnement  capitalisé  (800 000 €)  et  l’excédent  prévisionnel  2021  de  la  section  
(7 480 800 €) représentant  le produit  de la  cession des parts  de Caléo diminué des prélèvements nécessaires au
financement des investissements de 2020 et 2021,
• les subventions pour un montant de 815 000 €,
• les dotations pour 662 000 € et les amortissements pour un montant de 752 000 €,
• le virement en provenance de la section de fonctionnement pour un montant de 1 487 000 €,
• un emprunt prévisionnel à hauteur de 1 500 000 €.

Les dépenses d’investissement s’établissent à 6 794 000 € et comprennent :
• les investissements issus des autorisations de programme pour un montant de 5 500 000 €,
• hors autorisations de programme, les crédits nécessaires à l’acquisition des terrains rue Jean-Jacques Bourcart/Rue
Deck pour la création d’une liaison douce pour un montant de 38 000 €,
• les dépenses financières (remboursement du capital des emprunts notamment) pour un montant de 1 081 000 €,
• les opérations d’ordre entre sections pour un montant de 154 000 €.
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M. MULLER dit que pour sa part, étant en charge du développement durable, donc satisfaire les besoins de
société, il trouve que le budget couvre pas mal de ces éléments, notamment la partie environnementale. Il y a
beaucoup de travail sur l'éclairage public, sur la mobilité douce, sur la voirie avec des matériaux différents, ainsi
que sur le côté économique, sur le cadre de vie et l'attractivité de la ville. Il souhaiterait citer le travail actuel
avec l'urbanisme qui est l'amélioration de l'habitat au centre ville.
M. MULLER trouve que tout ceci représente la force de ce budget.

Mme CORNEC dit qu'au niveau de la Maison des solidarités, l'idée est de regrouper les principaux partenaires
de l'action sociale intervenant auprès de tous les âges. Sera crée un espace d'animation et d'information porté
par le CCAS avec des permanences (de la CAF, du centre d'information sur le droit des femmes et des familles,
ARGILE, etc...). L'objectif est de donner de la visibilité à tous les services avec un pôle et un guichet unique
pour qu'il y ait plus de visibilité au niveau des administrés.

M. STICH demande si  le budget d'investissement en sur-équilibre ne risque pas de faire perdre le fond de
péréquation à la  ville,  le  but  étant  de créer une harmonie entre les  communes les plus  riches et  les  plus
pauvres?

M. le Maire répond qu'il y a 3 ans, la ville avait commencé à perdre la moitié et c'était donc renseignée sur le
critère principal qui est l'effort fiscal, l'excédent budgétaire n'entrant pas dans les critères.

M. FACCHIN dit que pour eux le compte n'y est pas au niveau de l'environnement et de la solidarité, notamment.
Ils attendent impatiemment le budget  vert et rappelle  que leur groupe avait  proposé un plan communal de
développement durable et ne voit rien dans ce sens, ainsi qu'une cantine à 1 €, il pense qu'au niveau de la
solidarité, la ville pourrait faire plus. 
Au niveau du transport urbain solidaire, leur groupe avait fait une proposition et M. le Maire avait expliqué que
ceci n'était pas du ressort de la ville mais de la Communauté de Communes et note que dans le point 14 il est
mentionné que la ville recrute une chargée de mission au niveau du commerce. Il estime que ceci est également
du ressort de la Communauté de Communes. 
Par conséquent ils ne voteront pas contre le budget mais s'abstiendront, attendent le budget vert et espèrent
pouvoir voter pour le budget de l'année suivante.

Mme CORNEC souhaiterait  rappeler à M. FACCHIN qu'au niveau du CCAS il  y a quand même 3 agents qui
s'occupent  des personnes en difficultés,  qu'ils  sont  là  pour  les  aider  dans leur  quotidien et  qu'une  4ème
personne va être embauchée. De nombreuses actions sociales sont mises en place et la maison des solidarités
en est un bel exemple.

M. FACCHIN répond qu'il n'a pas dit que rien n'était fait mais que le compte n'y est pas et que d'autres actions
plus concrètes auraient pu être menées comme le transport urbain solidaire. Il dit rencontrer des gens qui sont
dans la périphérie de Guebwiller qui ont du mal à se déplacer pour venir en ville et que pour l'attractivité de la
ville ce système pourrait être intéressant. Le ComCom Bus coûte très cher et un système de navette pourrait
rendre service aux gens et leur permettre de se rendre en ville.

M. le Maire répond qu'il  a déjà réfléchi à l'idée d'une navette mais que les idées simples sont souvent très
compliquées à mettre en place pour que ce soit efficace.

M. MULLER  dit que le développement durable est l'affaire de tous et dit à M. FACCHIN qu'il espère qu'il aidera à
travailler sur le budget vert et apportera des idées.

M.  FACCHIN  répond  que  c'est  eux  qui  ont  suggéré  le  budget  vert  et  qu'évidemment  ils  attendent  avec
impatience de travailler dessus et pense que Mme WIESSER pourra apporter un bon nombre d'idées mais que
pour le moment elle n'a été invitée à aucune réunion pour travailler sur ce budget vert.

M. le Maire dit  qu'il  faut  programmer les actions et que l'environnement est un sujet transversal.  Il  dit  que
l'environnement est mis dans toutes les actions de la ville.

Mme DEHESTRU dit qu'il va y avoir plusieurs recrutements notamment le poste de médiateur jeunesse et qu'un
budget à pu être dégagé pour renforcer le service éducatif et pour lequel il y a besoin de ressources humaines.

M. le Maire dit  que le  médiateur qui  sera recruté sera vraiment un médiateur pour la jeunesse et  pour les
quartiers. Il dit qu'un espace jeunesse est vraiment très présent pour les jeunes jusqu'à 12/13 ans mais que au-
delà il manque encore un peu de leviers et que ce médiateur jeunesse sert à développer l'action pour cette
jeunesse.

Mme DEHESTRU souhaite préciser que le rôle de ce médiateur sera vraiment d'aller au devant de la jeunesse.
Puis avec ce qui existe déjà d'apporter un projet cohérent en lien avec tous les services et qui répondent aux
besoins de la jeunesse actuelle.

M. MERTZ dit qu'il  a noté qu'il  y avait une baisse de 20% de la subvention de fonctionnement du CCAS et
demande que cela soit expliqué.
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M. le  Maire dit  que le  CCAS fait  l'objet  d'un budget  assez  conséquent chaque année et  qu'en fonction du
déroulement budgétaire d'une année la subvention est adaptée. Il dit qu'une 4ème personne est en cours de
recrutement  ce qui fera l'objet du subvention supplémentaire.
Le CCAS mène sa  politique à  destination des gens en difficultés  et  le  budget  est  adapté en fonction des
besoins. L'année prochaine le budget aura également une part d'investissement, puisque dans le cadre de la
maison des solidarités il y aura de nouveaux locaux à aménager et  donc le budget global du CCAS ne sera pas
en baisse. Cela dépend du déroulement budgétaire et de l’excédent dont on tient compte pour définir le montant
de la nouvelle subvention à venir.
M. le Maire dit que énormément de choses sont faites et grâce à la ville la dynamique à pu être réenclenchée,
qu'aujourd'hui il y a beaucoup de porteurs de projets et que la ville a des difficultés à trouver des locaux pour
les accueillir.

Mme GRAWEY dit que pendant les deux ans de la pandémie il y a énormément de choses qui se sont mises en
places et la ville a été présentes dans tous les domaines pour apporter aides et conseils aux citoyens.

M. FACCHIN répond qu'au niveau de la pandémie il était normal que la ville soit présente et qu'ailleurs c'était
également le cas. Il demande que soit admis que d'autres options soit suggérées pour le budget et précise qu'ils
ne votent pas contre mais qu'ils s'abstiennent et espèrent qu'ils voteront pour la prochaine fois. Ils demandent
une collaboration effective et constructive et demandent a ce qu'ils soient associés au vote du budget.

M. LATRA précise qu'un emprunt a été inscrit  en investissement et renouvelle sa recommandation faite en
commissions réunies qui est de souscrire cet emprunt avant la fin du semestre vu les taux d'intérêts qui sont
bas et  au  moins pour  la  part  qui  correspond  aux remboursements  inscrits  au  chapitre  16  afin  de  ne pas
augmenter la dette par habitant.

M. BRAUN lui répond que ceci est lancé et qu'ils ont eu une proposition d'enveloppe à un très bon taux pour
janvier 2022.

Mme DEHESTRU souhaite exprimer son étonnement à M. FACCHIN et lui dit qu'il  y a des commissions qui
fonctionnent et que tous les projets qui passent en conseil municipal ont été vus en commission et dit que tous
les sujets sont discutés, que tout le monde à la parole et que les propositions de tous sont prises en compte.

M. le Maire dit que c'est un principe qui est bien respecté. La plupart des points sont discutés en commission
avant d'être passés en conseil municipal.

M. STICH dit que tout le monde essaie d'être présent au maximum aux commissions même si ce n'est pas
toujours possible mais précise que les commissions sont aussi parfois présentées alors que les choses sont
déjà faites et précise que leur groupe s'abstiendra également sur le budget cette année notamment en raison de
l'augmentation des impôts et des taxes et également concernant certains sujets qui sont décalés dans le temps,
en espérant pourvoir voter pour, l'année prochaine.

M.  CAUTILLO  dit  qu'il  y  a  un  projet  très  ambitieux  en  investissement  mais  précise  qu'en  matière  de
fonctionnement, des agents sont recrutés et voulait rappeler qu'au niveau de la Police municipale il y a le 4ème
agent qui a été recruté au mois de juillet et que l'effectif est au complet.

M. le Maire souhaite résumer en disant qu'il ne pense pas qu'il ait de domaine négligé, que tout ne peut pas être
fait en même temps et qu'il faut faire des choix. Il dit que ça va être une année assez significative en matière
d'investissement et en matière de rôle joué par la ville dans le développement.

M. MERTZ dit  que leur groupe s'abstiendra également sur le budget de cette année en espérant être pour,
l'année prochaine.

M. LATRA dit que pour leur part ils vont voter pour le budget mais souhaitent attirer l'attention sur les bâtiments
qui ont étés acquis et dit qu'il  faut les utiliser au plus vite afin de ne pas avoir de coût de fonctionnement
inopportun. 

M.  le  Maire dit  que c'est  effectivement un élément  à prendre en compte mais que certains  bâtiments vont
générer des recettes, notamment des loyers.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 27
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / P. VEZINE / F. LATRA

Voix Contre : 0
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Abstention(s) : 6
C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H. FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / A. PIZZULO

• Approuve le budget primitif 2022 du budget général, de 26 189 280 €, qui se décompose en une section de
fonctionnement s’équilibrant en dépenses et en recettes à 12 653 640 € et en une section d’investissement de 6
794 000 €, en sur-équilibre de 6 741 640 € ;

• Autorise M. le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à la mise en œuvre de la présente
délibération.

---0---
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Service des Finances

N°09 - 12/2021

BUDGET ANNEXE DE LA GENDARMERIE – BUDGET PRIMITIF 2022

Rapporteur : M. Daniel BRAUN, adjoint au Maire, délégué aux finances et à l’administration générale

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

La présente note de synthèse a pour objet de présenter le projet de budget primitif pour 2022 du budget annexe de la
gendarmerie,  d'un  montant  de 1 139 510 € soit  310 220 € en  section de fonctionnement  et  829 290 € en section
d’investissement. Conforme aux orientations budgétaires, le budget proposé présente les caractéristiques principales
suivantes :

Il comporte :

- en recettes de fonctionnement :

- un montant de 310 220 € de loyers.

-  en dépenses de fonctionnement :

- l’inscription  d’un  crédit  de  2  500 €  de  dépenses  courantes  liées  aux  diverses  maintenances  et
fournitures de petit équipement,

- ainsi qu’un montant de 70 515 € correspondant aux intérêts de l’emprunt,

- l’autofinancement dégagé au profit de la section d’investissement d’un montant de
  237 205 €.

- en recettes d’investissement     :  

- l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement d’un montant de 237 205 €,

- l’excédent de fonctionnement capitalisé qui s’élève à 294 467 €, 

- un emprunt pour un montant de 297 118 €.

- en dépenses d’investissement     :  

- la reprise anticipée du déficit estimé 2021 d’un montant de 648 497 €,

- ainsi qu’un crédit de 180 793 € pour assurer le remboursement annuel du capital de l’emprunt.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Approuve le budget primitif 2022 du budget annexe de la gendarmerie, qui s’équilibre en dépenses et en
recettes à 1 138 510 €, soit 310 220 € en section de fonctionnement et 829 290 € en section d’investissement ;

• Autorise M. le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à la mise en œuvre de la présente
délibération.

---0---
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Service des Finances

N°10 - 12/2021

BUDGET ANNEXE RÉHABILITATION DES FRICHES
BUDGET PRIMITIF 2022

Rapporteur : M. Daniel BRAUN, Adjoint au maire, délégué aux finances et à l’administration générale.

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

Le budget de l’exercice 2022 du budget annexe de réhabilitation des friches est équilibré en dépenses et en recettes à 4
521 428 €, soit 2 716 928 € en section d’investissement et 1 804 500 € en section de fonctionnement.

Il est précisé que, compte tenu de la nature du budget et de la comptabilisation de stock qu’il impose, cette somme ne
correspond qu’à 1 804 492 € de budget réel ; la différence correspondant aux écritures d’ordre.

Les 1 804 492 € se décomposent en :

• les participations 2021 et 2022 dues à CITIVIA en application de la convention d’aménagement de 2017 et modifiée
à la suite du compte-rendu d’activité 2020 (CRAC 2020), pour 400 000 €,

• un montant de 15 010 € pour quelques frais d’études complémentaires sur les friches.

• Le budget reprend par ailleurs l’excédent cumulé de 2021 de la section de fonctionnement pour 238 527 € et le
déficit cumulé de la section d’investissement pour 1 150 955 €.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A. 
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H. 
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Approuve le budget primitif 2022 du budget annexe des friches qui s’équilibre   globalement  en
dépenses et en recettes à 4 521 428 €, soit 2 716 928 € en section d’investissement  et  1  804  500 €  en
section de fonctionnement ;

• Autorise M. le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération.

---0---
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Direction Jeunesse, Sport, Éducation

N°11 - 12/2021

CONVENTION DE FINANCEMENT APPEL A PROJETS POUR UN 
SOCLE NUMÉRIQUE DANS LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES 

Rapporteur : Mme Anne DEHESTRU, Adjointe au maire déléguée à l’enfance, l’éducation et la parentalité. 

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

Le décret n°2019-919 précise le développement des compétences numériques et suppose de généraliser les usages et
de développer les ressources numériques dans l’éducation.

Dans le 1er degré, l’équipement numérique doit permettre, par un usage des ressources et des outils mis à disposition,
dans le  cadre de confiance du ministère de l’Éducation nationale ,  de la Jeunesse et  des Sports,  d’enseigner,  de
conduire en classe des activités d’apprentissage et de donner aux élèves des éléments d’une culture numérique.

La crise sanitaire de la Covid19 et  la mise en place de la continuité pédagogique sont venues mettre en exergue
l’impérieuse nécessité de mettre en place un socle numérique de base pour le premier degré.

Si l’ensemble des classes des écoles élémentaires sont dotées d’un équipement fixe (tableau blanc interactif), à ce jour,
seule l’école Adélaïde HAUTVAL bénéficie d’un équipement mobile appelé « classes mobiles » (3 valises connectées
comportant chacune 15 tablettes numériques).

Afin d’assurer une égalité de moyens entre les écoles, le service éducation a répondu à un appel à projets pour un socle
numérique dans les écoles élémentaires impulsé par le Ministère de l’Éducation nationale dans le cadre du plan de
relance.

Le projet consiste à équiper l’école Émile STORCK de trois classes mobiles et l’école Jeanne BUCHER de deux classes
mobiles (équipements et ressources numériques) pour la rentrée 2022.

Le montant total de l’équipement numérique s’élève à 51 170,00 €. L’État s’engage à verser une participation financière
de 34 579,00 €. 

Afin de finaliser ce projet, une convention de financement devra être signée entre la Commune de Guebwiller et la
Région académique du Grand Est. La convention est jointe en annexe. 

Le crédit correspondant est inscrit au budget primitif de l'exercice 2022.

M. VEZINE dit que le projet a été présenté en commissions réunies, qu'ils n'étaient pas nombreux mais qu'ils
l'ont adopté. Il demande, si compte tenu du contexte sanitaire, il existe ou non un espace de travail numérique
au sein des écoles primaires comme cela est le cas pour les lycées, qui pourrait faire la liaison entre les parents
et le directeur d'école, de faire la classe à distance. Si cela n'existe pas, ça pourrait être un investissement utile.

Mme DEHESTRU confirme que c'est un investissement que la ville était prête à faire et que l'espace numérique
de travail n'existe pas à l'heure actuelle et que l'inspection académique a demandé d'attendre avant d'en acheter
un qui  sera  choisi  par  l’Éducation nationale.  Elle  dit  que ceci  serait  fort  utile  pour  communiquer  avec les
familles, notamment pendant la pandémie. Elle dit que des tablettes ont été prêtées pendant la pandémie à
certaines familles qui n'avaient que des smartphones pour pouvoir travailler à distance.

M.  STICH  demande  si  ces  tablettes  ont  pour  objectif  d'apprendre  aux  élèves  d'apprendre  à  travailler  sur
informatique, que cela peut être bénéfique qu'ils commencent assez jeunes, mais que néanmoins il faut garder à
l'esprit qu'il faut minimiser le temps d'écran des enfants parce qu'ils y passent déjà beaucoup trop de temps. 

Mme DEHESTRU confirme que ce qui est important c'est le bon usage du numérique, que les enfants passent
tous trop de temps sur les outils numériques mais que ce qui est important, c'est qu'ils apprennent à s'en servir,
et c’est le cas à l'école. Tous les enfants n'ont pas de tablette et c'est pour cela qu'il  y a ces valises, elles
circulent dans les classes et ils ne sont pas toute la journée sur la tablette, bien au contraire.
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Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant :
H. FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Autorise M. le Maire à signer la convention de financement.

---0---
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Région académique de Grand Est 

Plan de relance – Transformation numérique de l’enseignement – Appel à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Convention de financement  
Appel à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires 

(AAP SNEE)  
Plan de relance - Continuité pédagogique 

 

Vu la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 et notamment les articles 
239 à 248 relatifs au Plan de relance ; 
Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets 
d’investissement ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2016 portant nomenclature des pièces justificatives des dépenses 
de l’État ; 
Vu le Bulletin Officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports n°2 du 14 janvier 
2021 relatif à l’appel à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires dans le 
cadre du Plan de relance - Continuité pédagogique (MENN2100919X) ; 
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Entre 
La Région académique de Grand Est 
Située 2 Rue Philippe de Gueldres 54000 Nancy 
Représentée par Jean-Marc Huart, agissant en qualité de Recteur de la Région Académique 
Ci-après dénommée « la Région Académique / Académie » 
 
Et  
La collectivité Commune et commune nouvelle de COMMUNE DE GUEBWILLER  
Ayant pour numéro de SIRET 21680112600014  
Située 73 RUE DE LA REPUBLIQUE à GUEBWILLER (68500) 
Représentée par Francis KLEITZ, Maire, agissant en qualité de Président/Maire 
Avec l’adresse mail associée f.kaatz@ville-guebwiller.fr 
Ci-après dénommée « Collectivité » 
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1. Objet 

Cette convention fait suite à l’appel à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires dont le 
règlement a été publié au bulletin officiel du 14 janvier1 et pour lequel la Collectivité a déposé un dossier en ligne 
sur « Démarches Simplifiées »2, qui a été accepté. Le règlement de l’AAP SNEE et ses documents 
d’accompagnement3 s’imposent à la présente convention qui en décline les modalités de financement et de suivi 
d’exécution. Cette convention s’intègre plus largement dans la politique de rétablissement de la Continuité 
pédagogique et de soutien de la transformation numérique de l’enseignement dans le cadre du Plan de relance4 
économique de la France de 2020-2022. 

Les informations figurant dans cette convention sont le reflet de la saisie par la Collectivité de la demande d’aide 
via le formulaire Démarches-Simplifiées en date du 30/03/2021 sous le n° de demande 4007621, ayant donné lieu 
à la notification de l’acceptation de la demande après instruction par un mail à l’adresse du déposant f.kaatz@ville-
guebwiller.fr. 

La Collectivité a complété le formulaire de convention via le formulaire Démarches-Simplifiées  

(https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/plan-de-relance-continuite-pedagogique-appel-a-pro) n° 

5743716 en date du 30/09/2021. 

La présente convention définit les modalités du co-financement et du suivi de l’exécution des dépenses figurant 
dans le dossier présenté par la Collectivité pour l’AAP SNEE. 

Ces dépenses peuvent couvrir l’acquisition des équipements numériques dans la classe, des équipements 
numériques mobiles mutualisables, des équipements numériques de l’école, des dépenses de travaux 
d'infrastructures nécessaires en matière de réseau informatique filaire et Wi-Fi de l'école, des extensions de 
garantie (permettant jusqu'à 4 ans de garantie au total), des équipements et matériels numériques acquis ainsi 
que l’acquisition de services et de ressources numériques tel que défini dans le cahier des charges de l ’appel à 
projets et dans le dossier de demande de subvention tel qu’il a été accepté. 

 

2. Engagements des signataires 

2.1. Engagements de la collectivité 

La collectivité s’engage à acquérir les équipements numériques ainsi que les services et ressources numériques 
associés et à procéder à leur installation dans les écoles concernées avant le 30/09/2022 et au plus tard le 31 
décembre 2022. 
 

Calendrier prévisionnel du déploiement : 

• Date prévisionnelle de début de déploiement : le 01/09/2022 

• Date prévisionnelle de fin de déploiement : le 30/09/2022 

La date prévisionnelle de fin de déploiement ne peut pas excéder la date de clôture du Plan de relance (31 
décembre 2022). 

 
La collectivité fera sienne les obligations de privilégier les matériels (ordinateurs, tablettes, écran…) répondant au 
cahier des charges des labels environnementaux recommandés par l’ADEME. Ces labels distinguent notamment 
les matériels satisfaisant certaines exigences en matière d'ergonomie, de radiations, d'environnement et d'énergie. 
Elle portera ainsi une attention particulière au taux de réparabilité de ces matériels afin d’allonger leur cycle de vie 
(passer de 2 à 4 ans d’usage pour une tablette ou un ordinateur améliore de 50 % son bilan environnemental). 
Faire durer les équipements numériques constitue le geste le plus efficace pour diminuer leurs impacts. 
 
Si la collectivité ou les communes qu’elle représente ont choisi d’apporter une contribution à des écoles privées 
sous contrat, la ou les commune(s) concernée(s) certifie(nt) respecter les dispositions des articles L. 212-4, L. 
213-2 et L. 214-6 du code de l’éducation qui imposent que le concours apporté au titre de l’article L442-16 à 
l'acquisition d'équipements informatiques par les établissements d'enseignement privés ayant passé avec l'État 
l'un des contrats prévus aux articles L. 442-5 et L. 442-12, ne puisse excéder celui qu'elles apportent aux 
établissements d'enseignement publics dont elles ont la charge. En l’absence d’école élémentaire publique sur le 
territoire de la commune, la référence pour le montant du plafond des concours financiers que cette dernière peut 
apporter aux écoles privées sous contrat implantées sur son territoire dans le cadre du présent AAP sera 
déterminée dans la logique de l’article L 442-5-1 du code de l’éducation relatif au forfait communal en considérant 
le montant moyen par classe des concours apportés aux écoles publiques du département ou, en l’absence de 

                                                
1 https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo2/MENN2100919X.htm 
2 https://www.demarches-simplifiees.fr/dossiers 
3 www.education.gouv.fr/plan-de-relance-continuite-pedagogique-appel-projets-pour-un-socle-numerique-dans-les-ecoles-308341 
4 https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance 
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dossier dans le département, dans l’académie. Si une commune avait déjà équipé son/ses école(s) publique(s), 
elle peut équiper son/ses école(s) privée(s) à hauteur des dépenses engagées pour l’équipement de l’école 
publique ou en se référant au montant moyen par classe des concours apportés aux écoles publiques du 
département si les sommes engagées pour l’école publique ne sont pas détaillées dans les documents comptables 
disponibles. 
 

2.2. Engagements de la région académique / académie 

Le recteur de la région académique s’engage à verser la subvention à hauteur d’un montant maximum de 34 
579,00 € conformément au règlement de l’AAP SNEE publié le 14 janvier 2021. 

 

3. Modalités de financement 

3.1. Détail des communes, des écoles, des dépenses et des financements concernés par la 
présente convention 

L’annexe présente pour chaque commune représentée par la Collectivité les écoles concernées par le projet, les 
informations complémentaires relatives à ces écoles (UAI, nombre de classes, …) et les montants prévisionnels 
des dépenses selon les deux postes : 

- Volet équipement – socle numérique de base 
- Volet services et ressources numériques 

 

3.2. Montant des contributions financières prévisionnelles des parties 

Coût total collectivité (TTC) pour l’ensemble du projet :51 170,00 € 

- dont subvention de l’État demandée : 34 579,00 € 
 
Coût total collectivité (TTC) sur le volet équipement : 44 970,00 €  

- dont subvention de l’État demandée : 31 479,00 € 
Soit un taux de subventionnement sur ce volet de : 70 % 
 
Coût total collectivité (TTC) sur le volet services et ressources numériques : 6 200,00 €  

- dont subvention de l’État demandée : 3 100,00 € 
Soit un taux de subventionnement sur ce volet de : 50 % 
 
Les actions financées par les crédits du Plan de relance ne sont pas éligibles aux fonds structurels européens 
(FESI tels que les FEDER, FSE, etc.) et ne peuvent constituer une contrepartie nationale à ces financements. 
 

4. Modalités de versement de la subvention à la collectivité 

4.1. Modalités 

La région académique s’engage à verser à la collectivité le montant maximum de 34 579,00 €. 

Une avance peut être versée lors du commencement d’exécution du projet. Cette avance est fixée à 30 % du 
montant maximum de la subvention énoncé ci-dessus. Elle est versée dans le délai légal, suivant la saisie sur 
Démarches Simplifiées d’une demande de versement par le bénéficiaire, qui atteste également du commencement 
de l’exécution du projet. 

 

Cette avance sera récupérée dès la première demande de versement (acompte ou solde) effectuée par la 
collectivité. En effet, le montant de l’avance qui aura été versé sera automatiquement déduit. Aucune demande 
de versement ne pourra être demandée si celle-ci n’excède pas le montant de l’avance versée. 

Aucun commencement d’exécution ne peut être opéré avant la date de réception de la demande de subvention 
matérialisée par l’accusé de recevabilité de votre dossier, qui vous a été adressé via démarches-simplifiées, valant 
accusé de réception.  

La collectivité s’engage sur un délai de démarrage de l’exécution du projet tel que défini dans la présente 
convention dans un délai maximal de 6 mois à compter de sa signature.  

Un seul acompte peut être versé sur la production par le bénéficiaire d’un état des dépenses réalisées, certifié par 
le comptable public de la collectivité bénéficiaire. Cet acompte ne pourra excéder 80 % du montant total de la 
subvention. 

L’ensemble des demandes relatives au versement de la subvention seront réalisées via un formulaire de 
« demande de versement » via démarches-simplifiées. Le formulaire permettra également de joindre pour 
chacune des demandes les pièces justificatives attendues. Aucune demande ne pourra être prise en compte en 
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dehors de ce formulaire. 

Au terme de la convention, la collectivité transmet via le formulaire « demande de versement » sur démarches-
simplifiées un bilan financier des dépenses et recettes.  

 

Le montant de la présente subvention est imputé sur : 

• Le programme 0363 « compétitivité »,  

• Code activité Chorus : 036304040001, 

• Compte PCE : 6531230000. 

  

Les versements sont effectués par virement sur le compte ouvert au nom de la collectivité COMMUNE DE 
GUEBWILLER et connu du Trésor Public (21680112600014).  

 

L’ordonnateur est Francis KLEITZ, Mairie. 

Le comptable assignataire est Trésorerie Soultz Florival. 

 

4.2. Dispositions de suspension ou diminution des versements 

Dans le cas où le délai maximal de démarrage de l’exécution de 6 mois après la signature de la convention ne 
serait pas tenu la présente convention se verrait annulée et cela donnerait lieu, le cas échéant, à la récupération 
de l’avance versée. 

En cas de changement dans l’objet de la convention, de non-utilisation des sommes versées dans le cadre du 
projet décrit, d’utilisation des sommes versées à d’autres fins que celles mentionnées dans le projet décrit, de 
changement dans l’affectation de l’investissement sans l’autorisation préalable du ministère chargé de l'Éducation, 
celui-ci peut suspendre ou diminuer le montant des versements ci-dessus ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

Par ailleurs, ces dispositions s’appliquent également s’il est constaté que la demande de subvention ne respecte 
pas le règlement de l’AAP SNEE concernant notamment la description du socle numérique des écoles.  

 

5.  Suivi de la convention 

La collectivité s’engage à répondre aux demandes d’information et de suivi de l’État permettant d’accompagner la 
bonne exécution des projets bénéficiaires des financements du Plan de relance économique de la France de 
2020-2022. 

Les écoles bénéficiaires s’intègrent dans un dispositif de dialogue annuel pour l’accompagnement, le suivi et 
l’évaluation. Ce questionnaire en ligne permettra de mesurer le déploiement, d’évaluer l'impact des volets de 
l’appel à projets faisant l'objet de cette convention et d’alimenter le dialogue avec les équipes académiques 
concernant notamment les besoins d’accompagnement.  

 
6. Communication 

Dans tous les documents et communications portant sur le projet financé au titre de la présente convention, la 
collectivité s’engage à préciser que les opérations retenues sont réalisées dans le cadre du Plan de relance 
économique de la France de 2020-2022 lancé par l’État, et y à apposer le logo France relance, ainsi que le bloc-
marque « Gouvernement ». Une communication numérique est à privilégier, notamment sur les portails 
numériques d’accès aux matériels, services et ressources. 

 

7. Date d’effet et durée de la convention 

La présente convention s’inscrit dans la temporalité du plan de relance avec une date limite au 31 décembre 2022. 
Cela signifie que les demandes de soldes devront avoir été demandées, validées et payées avant cette date.  
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8. Exécution de la convention et règles d’archivage 

Le représentant de la collectivité et le recteur de région académique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente convention. 

Un exemplaire dématérialisé de la convention est adressé par mail à la Collectivité et cette convention est 
également téléchargée au sein du formulaire « conventionnement » sur Démarches Simplifiées. 

En tant que de besoin et à la demande de l’une des parties, deux exemplaires originaux papier de cette convention 
peuvent être établis. Chaque exemplaire de ce document contractuel est validé par l’apposition de la signature du 
représentant de chaque partie en présence. Un exemplaire reste en possession de la collectivité. Le deuxième 
est conservé par la région académique. 

Les informations archivées par le système Démarches-Simplifiées tiennent lieu de preuve et de piste d’audit de la 
procédure d’appel à projets, de conventionnement et de paiement de la subvention au regard des informations 
complémentaires qui seront apportées à l’appui des demandes de paiement. Elles seront conservées pendant 10 
ans et versées aux archives nationales conformément aux dispositions en vigueur relatives aux archives 
publiques. 

La présente convention sera également conservée en format PDF au sein de ce système. 

 

Résumé 

Nom de la convention (nom du fichier) : AAP_SNEE_convention_5743716_19.11.21_11h38.pdf 
Version 1.6 
Nom de la collectivité : COMMUNE DE GUEBWILLER 
SIRET (conventionnement) : 21680112600014 
Adresse mail du déposant (conventionnement) : f.kaatz@ville-guebwiller.fr 
Montant total du projet : 51 170,00 €  
Montant du financement par la collectivité : 16 591,00 € 
Montant de la subvention : 34 579,00 € 
Date de début prévisionnelle : 01/09/2022 
Date de fin prévisionnelle : 30/09/2022 
Numéro d’engagement juridique :  

 

Fait via la plateforme demarches-simplifiees.fr à la date du 19/11/2021 

Signatures (la signature manuscrite est apposée à la demande de l’une des parties) : 

 

 

Visa du Contrôleur budgétaire (le cas échéant) 

 

 

 

 

Jean-Marc Huart, recteur/rectrice de La Région académique de Grand Est 

 

 

 

 

Francis KLEITZ, Maire, représentant/représentante de la collectivité COMMUNE DE GUEBWILLER 

Ayant indiqué accepter, reconnaitre et signer la convention via la plateforme Démarches Simplifiées. 

 

 

Ville de Guebwiller Page 174



 

P
a
g
e
 7

 s
u
r 

7
 

9
. 

A
n

n
e
x

e
 :

 d
é
ta

il
 d

e
s
 m

o
n

ta
n

ts
 p

a
r 

c
o

m
m

u
n

e
 e

t 
p

a
r 

é
c
o

le
 

P
a
r 

c
o

m
m

u
n

e
 

 

 
 P

a
r 

é
c
o

le
 

 

 

C
o

m
m

u
n

e
N

o
m

b
re

 t
o

ta
l d

'é
co

le
s

N
o

m
b

re
 t

o
ta

l d
e

 

cl
as

se
s

N
o

m
b

re
 t

o
ta

l d
e

 

cl
as

se
s 

é
lig

ib
le

s
N

o
m

b
re

 t
o

ta
l d

'é
lè

ve
s

M
o

n
ta

n
t 

gl
o

b
al

 

p
ré

vi
si

o
n

n
e

l

M
o

n
ta

n
t 

d
e

 la
 

su
b

ve
n

ti
o

n
 d

e
m

an
d

é
e

M
o

n
ta

n
t 

gl
o

b
al

 

p
ré

vi
si

o
n

n
e

l 

M
o

n
ta

n
t 

d
e

 la
 

su
b

ve
n

ti
o

n
 d

e
m

an
d

é
e

 

 M
on

ta
n

t 
gl

o
ba

l 

pr
év

is
io

nn
el

  

M
on

ta
n

t 
de

 la
 s

ub
ve

nt
io

n 

de
m

an
dé

e 
 

G
u

e
b

w
il

le
r(

68
11

2)
1

15
15

31
0

44
 9

70
,0

0 
€

31
 4

79
,0

0 
€

6 
20

0,
00

 €
3 

10
0,

00
 €

51
 1

70
,0

0 
€

34
 5

79
,0

0 
€

To
ta

l
In

fo
rm

at
io

n
s 

Ec
o

le
s

V
o

le
t 

é
q

u
ip

e
m

e
n

t
V

o
le

t 
se

rv
ic

e
s 

e
t 

re
ss

o
u

rc
e

s 

n
u

m
é

ri
q

u
e

s

Co
m

m
un

e
U

A
I

N
o

m
br

e 
to

ta
l d

e 
cl

a
ss

es
 

de
 l’

éc
ol

e

N
o

m
br

e 
de

 c
la

ss
es

 

él
ig

ib
le

s
N

o
m

br
e 

d'
él

è
ve

s 
to

ta
l 

 M
on

ta
n

t 
gl

o
ba

l 

pr
év

is
io

nn
el

 M
on

ta
n

t 
de

 la
 s

ub
ve

nt
io

n 

de
m

an
dé

e

 M
on

ta
n

t 
gl

o
ba

l 

pr
év

is
io

nn
el

 

 M
on

ta
n

t 
de

 la
 s

ub
ve

nt
io

n 

de
m

an
dé

e 

 M
on

ta
n

t 
gl

o
ba

l 

pr
év

is
io

nn
el

  

M
on

ta
n

t 
de

 la
 s

ub
ve

nt
io

n 

de
m

an
dé

e 
 

G
u

eb
w

il
le

r(
6

8
1

1
2

)
0

6
8

1
7

1
6

W
1

5
1

5
3

1
0

4
4

 9
7

0
,0

0
 €

3
1

 4
7

9
,0

0
 €

6
 2

0
0

,0
0

 €
3

 1
0

0
,0

0
 €

5
1

 1
7

0
,0

0
 €

3
4

 5
7

9
,0

0
 €

V
o

le
t 

é
q

u
ip

e
m

e
n

t
V

o
le

t 
se

rv
ic

e
s 

e
t 

re
ss

o
u

rc
e

s 

n
u

m
é

ri
q

u
e

s
in

fo
rm

at
io

n
s 

Ec
o

le
s

To
ta

l

Ville de Guebwiller Page 175



Direction des Patrimoines
Service cadre de vie

N°12 - 12/2021

FORET COMMUNALE – ÉTAT PRÉVISIONNEL DES COUPES
ET PROGRAMME DE TRAVAUX POUR L’ANNÉE 2022

Rapporteur : Mme Isabelle SCHROEDER, adjointe déléguée à l’événementiel et au cadre de vie

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2544-10-1 ;
VU la Charte de la forêt communale signée le 16 octobre 2003, modifiée le 15 septembre 2005, et notamment son article

12 ;
VU l’arrêté d’Aménagement forestier n° 9/2005 ;
VU la délibération du Conseil Municipal du 14 février 2021 acceptant l’État d’Assiette 2022
VU la proposition du  27 octobre 2021 par l’Office National des Forêts (ONF), Agence de Colmar – Unité Territoriale

Guebwiller/Soultz, portant sur l’exploitation de la forêt communale pour l’exercice 2022;

Proposé chaque année par l’Office National des Forêts, le conseil municipal est appelé à approuver l’état prévisionnel
des coupes ainsi que le programme des travaux à réaliser dans la forêt communale.

Il est précisé que l'état d'assiette des coupes proposé pour l'année 2022, a été approuvé par délibération du conseil
municipal le 14 février 2021.

PROGRAMME DES TRAVAUX D’EXPLOITATION - ÉTAT DE PRÉVISION DES COUPES
Recettes des bois 145 476 € TTC
Dépenses d’exploitation 92 531 € TTC

Soit une valeur nette, estimée, des produits (RECETTES) 52 945 € TTC

PROGRAMME DES TRAVAUX PATRIMONIAUX  Montants estimés en TTC
Maintenance 1 314 €
Sylviculture 15 458 €
Protection/gibier 3 471 €
Infrastructure 16 330 €
Travaux touristiques & environnementaux 2 016 €
Assistance technique à donneur d’ordre 5 059 €
Assistance à la gestion de la MO + CAAA 2 332 €
TOTAL TTC 45 980 € TTC

Il apparaît un budget positif de 6 965 € TTC. 

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Approuve le programme établi par l’ONF en précisant :

- que la réalisation de ce programme est effective dans la limite des moyens ouverts par le   
    Conseil municipal ;

- que les travaux devront être suspendus, à n’importe quel moment, si le produit des    
  ventes de bois est inférieur aux montants escomptés ;
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• Habilite M. le Maire, ou son représentant, à signer et approuver les documents techniques y afférents dans
la limite des moyens ouverts.

---0---
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Travaux patrimoniaux en HT en TTC
Maintenance parcellaire 1095 1314
Sylvicuture travaux 560 672

fourniture 190 200,45
travaux 282 338,4
travaux 3500 4200
travaux 1820 2184
travaux 2205 2646
travaux 2800 3360
travaux 1548 1857,6

Sous total 12905 15458,45
Protection/gibier fourniture 320 337,6

travaux 1050 1260
travaux 1776 1873,68
travaux 0 0

Sous total 3146 3471,28
Infrastructure travaux 1050 1260

travaux 1365 1638
travaux 1235 1482
travaux 4038 4845,6
travaux 420 504
travaux 5500 6600

Sous total 13608 16329,6
Travaux environnementaux travaux 0 0
Travaux touristiques travaux 560 672

travaux 1120 1344
1680 2016

TOTAL 32434 38589,33
Assistance technique à donneur d’ordre 4216 5059,2
Assistance à la gestion de la MO + CAAA 1943 2331,6

TOTAL 38593 45980
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Direction des Patrimoines
Service cadre de vie

N°13 - 12/2021

FORET COMMUNALE – ÉTAT D’ASSIETTE POUR L’ANNÉE 2023

Rapporteur : Mme Isabelle SCHROEDER, adjointe déléguée à l’événementiel et au cadre de vie

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2544-10-1 ;
VU la Charte de la forêt communale signée le 16 octobre 2003, modifiée le 15 septembre 2005, et notamment son article

12 ;
VU l’arrêté d’Aménagement forestier n° 9/2005 ;
VU la proposition du 27 octobre 2021 par l’Office National des Forêts (ONF), Agence de Colmar – Unité Territoriale

GUEBWILLER/SOULTZ ;

L'Office National des Forêts propose annuellement, pour toutes les forêts relevant du régime forestier, un "état d'assiette
des coupes" qui organise la gestion des coupes ainsi que les surfaces concernées.

Cet état d'assiette des coupes est élaboré en application du plan d'aménagement forestier.

L'article 12 de la Charte de la Forêt Communale, cosignée par l'ONF et les représentants des communes forestières,
prévoit que les propositions soient approuvées par délibération du conseil municipal.

Cette  opération  de  martelage,  désignant  les  arbres  à  couper,  réalisée  en  2022,  est  préalable  à  l'élaboration  du
Programme des travaux d'exploitation et État de prévision des coupes et Programme de travaux qui sera soumis à
l'approbation du conseil municipal dans le cadre du budget 2023 de l'ONF.

La proposition d'état d'assiette 2023 de l'ONF est annexée au présent rapport.

Si les conclusions de ce rapport recueillent votre accord, je vous propose d’adopter la délibération ci-dessous.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Accepte l’État d’Assiette présenté par l'Office National des Forêts pour l’année 2023 tel que proposé.

---0---
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Direction des Ressources Humaines

 

N°14 - 12/2021

PERSONNEL COMMUNAL
 CRÉATION DE POSTES PERMANENTS

Rapporteur : M. Daniel BRAUN, Adjoint au Maire délégué aux finances et à l’administration générale.

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

Conformément au statut  de la Fonction Publique Territoriale, il  appartient au conseil  municipal de fixer l’effectif  des
emplois à temps complet et des emplois à temps non complet, nécessaires au bon fonctionnement des services.

La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser le(s) grade(s) correspondant(s) à l’emploi créé, la
durée hebdomadaire de travail afférente à l’emploi, le motif invoqué, la nature des fonctions, et s’il s’agit d’un emploi de
non titulaire, la base juridique servant à la création de cet emploi ainsi que les conditions justifiant le recours à un agent
contractuel.

Il  est  tout  d’abord proposé au conseil  municipal  d’approuver la création,  à compter du 1er janvier 2022, d’un poste
permanent d’assistant-e de la direction générale des services, à temps complet (35/35èmes), relevant du grade d’adjoint
administratif  principal  de  2ème classe,  chargé(e)  de  l'organisation  matérielle  et  logistique  des  réunions  du  conseil
municipal, de l'élaboration de certaines délibérations, des arrêtés de circulation et des autorisations de police.

 
Cette création est justifiée par la mutation dans une autre collectivité de l’agente titulaire occupant ce poste, relevant du
grade de rédacteur territorial et le recrutement d’une agente titulaire de la fonction publique territoriale, relevant du grade
d’adjoint  administratif  principal  de  2ème classe,  dont  le  parcours  professionnel  est  en  parfaite  adéquation  avec  les
compétences requises pour lui succéder.

Il est ensuite demandé au conseil municipal d’approuver, à compter du 1er janvier 2022, la création de trois autres postes
permanents, correspondants à l’évolution des besoins des services : 

-  Un poste d’assistant-e de direction en matière éducative et  bilinguisme, à temps complet  (35/35èmes),  chargé(e)
d’assurer le secrétariat du service, la gestion administrative des affaires relatives à l'éducation et de mettre en œuvre le
projet « bilingo », selon le plan de travail défini par la directrice jeunesse et l’adjointe au Maire déléguée à l’éducation. 
Suivant le profil et l’expérience professionnelle de l’agent-e recruté(e), il/elle sera rémunéré(e) sur l’un des trois grades
suivants : adjoint administratif, adjoint administratif principal de 2ème classe ou adjoint administratif principal de 1ère classe.

- Un poste de chargé(e) de mission commerce, à mi-temps (17.50/35èmes), dont la mission sera de 
promouvoir la collectivité, mobiliser et fédérer l'ensemble des acteurs locaux sur les actions à engager pour dynamiser le
commerce local et renforcer l'attractivité commerciale du centre-ville, développer des actions et des outils innovants
permettant de préserver le tissu commercial de proximité et d’accompagner les commerçants et les porteurs de projets. 
Suivant le profil et l’expérience professionnelle de l’agent-e recruté(e), il/elle sera rémunéré(e) sur l’un des trois grades
suivants : adjoint administratif, adjoint administratif principal de 2ème classe ou adjoint administratif principal de 1ère
classe. 

- Un poste de chargé(e) de développement local jeunesse et citoyenneté, à temps complet (35/35èmes), dont la mission
sera de concevoir, de piloter des projets jeunesse et citoyenneté pour concilier les besoins des habitants et les enjeux
de  la  politique  locale,  mais  aussi  de  développer  des  logiques  de  partenariat,  afin  d’impulser,  de  dynamiser  la
participation des habitants au sein du territoire. 
L’agent-e recruté(e) sera rémunéré(e) sur l’un des trois grades du cadre d’emplois des adjoints administratifs ou sur le
grade de rédacteur suivant son profil. 
Il est précisé que ces trois postes permanents pourront être pourvus par des agents contractuels sur le fondement de
l'article 3-3 2° de la loi n°84-53, lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve
qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi. 

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

 Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA
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- Crée au tableau des effectifs de la commune, à compter du 1er janvier 2022, les quatre postes permanents ci-
dessous :

• Un poste d’assistant-e de la direction générale des services, à temps complet (35/35èmes),  relevant du
grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe,
• Un poste d’assistant-e de direction en matière éducative et  bilinguisme,  à temps complet  (35/35èmes),
relevant  des grades  suivants :  adjoint  administratif,  adjoint  administratif  principal  de  2ème classe et  adjoint
administratif principal de 1ère classe,
• Un poste de chargé(e) de mission commerce, à mi-temps (17.50/35èmes), relevant des grades suivants :
adjoint administratif, adjoint administratif principal de 2ème classe et adjoint administratif principal de 1ère classe, 
• Un poste  de  chargé(e)  de  développement  local  jeunesse et  citoyenneté,  à  temps complet  (35/35èmes),
relevant des trois grades du cadre d’emplois des adjoints administratifs et du grade de rédacteur.

- Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents concernés seront inscrits au
budget, aux chapitres et articles prévus à cet effet.

---0---
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Direction des Ressources Humaines

N°15 - 12/2021

PERSONNEL COMMUNAL
RÉVISION CONTRAT ASSURANCE STATUTAIRE

Rapporteur : M. Daniel BRAUN, Adjoint au Maire délégué aux finances et à l’administration générale.

Dossier présenté aux Commissions-Réunies en date du 06 décembre 2021.

Au 1er janvier 2020, et ce pour une durée de 4 ans, la commune de Guebwiller  a souscrit  au contrat  d’assurance
statutaire, négocié par le Centre de Gestion du Haut-Rhin avec CNP Assurances et Sofaxis.

Ce contrat a pour objet de garantir le remboursement à la collectivité de la rémunération (hors charges patronales) des
agents placés dans l’une des situations suivantes : congé de longue maladie, congé de longue durée, congé de grave
maladie, accident ou maladie imputable au service, mise en disponibilité d’office ou mise en congé sans traitement,
reprise  à  temps  partiel  thérapeutique  suite  à  accident  ou  maladie  imputable  au  service,  congé  de  maternité  ou
d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant.

Par courrier daté du 28 septembre 2021, nous avons été informés par le Centre de Gestion, de la résiliation à titre
conservatoire, par CNP Assurances de l’ensemble du contrat groupe, au vu de l’aggravation de la sinistralité et du
déséquilibre financier constaté.

Dans un contexte national fortement dégradé en matière d’absentéisme, conduisant au retrait de plusieurs assureurs sur
le marché, le centre de gestion a décidé de négocier avec CNP Assurances, afin d’assurer la pérennité du contrat en
cours.

Ainsi,  la  commission  d’appel  d’offres  du  Centre  de  Gestion,  réunie  le  7  octobre  2021,  a  retenu la  proposition  de
l’assureur, portant sur une augmentation globale des taux de cotisation de 18.4% pour 2022.

Le taux communiqué ci-dessus s’appliquera, à partir du 1er janvier 2022, sur le même périmètre de garanties, que celui
souscrit précédemment. 

Garanties souscrites Taux actuel Taux révisé au 01/01/2022
Décès/Congé de longue maladie/

Congé de longue durée/Accident du
travail/Maternité

2.83% 3.35%

Les propositions de révision du taux de cotisation nous ont été communiquées très tardivement. C’est pourquoi, il n’a
pas été possible de relancer un nouveau marché dans les délais impartis.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Approuve, à compter du 1er  janvier 2022, la révision du contrat d’assurance statutaire souscrit auprès de
CNP Assurances/Sofaxis, dans les conditions définies ci-dessus ;

• Autorise M. le Maire a signé l’avenant au contrat risque statutaire ;

• Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget, aux chapitres et articles prévus à cet effet.

---0---
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Direction des Ressources Humaines

N°16 - 12/2021

PERSONNEL COMMUNAL
 PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE

Rapporteur : M. Daniel BRAUN, Adjoint au Maire délégué aux finances et à l’administration générale.

Conformément au décret 2011-1474 du 8 novembre 2011, relatif à la participation des collectivités territoriales et de
leurs  établissements  publics  au  financement  de  la  protection  sociale  complémentaire  de  leurs  agents,  la  Ville  de
Guebwiller  a décidé de renforcer sa politique sociale,  en mettant  en place dès le 1er janvier  2013, un système de
participation aux frais de mutuelle et de prévoyance.

Au 1er mai 2021, les montants de la participation aux frais de santé et de prévoyance ont été revalorisés de 5€, afin de
tenir compte de la hausse des cotisations constatée depuis 2013, et de permettre au plus grand nombre d’agents, de
bénéficier d’une couverture santé minimale et d’une prévoyance, pour les risques incapacité de travail, invalidité et perte
de retraite.

Le montant de la participation aux frais de santé est désormais fixé à 35€ pour les agents de catégorie C, 30€ pour les
agents de catégorie B et 25€ pour les agents de catégorie A.

Le montant de la participation aux frais de prévoyance est désormais fixé à 13€.
    
Au mois de juillet, le Centre de Gestion du Haut-Rhin nous a informés de la décision de l’assureur CNP/SOFAXIS, de
résilier la convention de participation sur le risque prévoyance, en raison d’une aggravation de la sinistralité.
En effet, l’analyse des résultats techniques et financiers présentée à la fin du mois de juin par le gestionnaire, démontre
un réel déséquilibre financier entre le montant des prestations et celui des cotisations.

Afin d’assurer la continuité et la pérennité de la convention de participation, des négociations ont été entreprises, qui ont
permis d’aboutir à un aménagement tarifaire, correspondant à une augmentation de 10 % des taux relatifs aux garanties
incapacité, invalidité, perte de retraite, faisant passer le taux global de 1,34 % à 1,47 %, à partir du 1er janvier 2022.  

Il est proposé aux membres du conseil municipal d’approuver une augmentation de la participation employeur aux frais
de prévoyance de 10%, pour pallier la hausse de la cotisation.     

Il  est  précisé que cette  révision des montants de la  participation s’inscrit  dans le cadre des négociations salariales
nationales, qui prévoient l’obligation pour les employeurs publics, dès 2026,  de prendre en charge au moins 20% du
coût des garanties, dont bénéficient les agents en matière de prévoyance.

Le conseil municipal après l’exposé et après en avoir délibéré par :

Voix Pour : 33
F. KLEITZ / C. MULLER / C. GRAWEY / D. BRAUN / I. SCHROEDER représentant : L. HEBERLE / C. TOGNI / A.
DEHESTRU / D. LOSSER / H. CORNEC / D. CAUTILLO / J-M ROST / A. CHRISTMANN / K. DAYA / J. BRENDER-
SYDA / Y. KELLER / N. FRIDMANN-PAWLOW / N. ANGELINI / O. ABTEY / M. LOTZ représentant : K. CLERGET-
BIEHLER / C. PLACET / C. REIBEL / E. HASSENFORDER / G. HIGELIN / C. FACCHIN / F. MERTZ représentant : H.
FRANÇOIS-AULLEN / P. WIESSER / G. STICH / P. VEZINE / A. PIZZULO / F. LATRA

• Fixe la participation mensuelle de la commune aux frais de prévoyance à 14,30€.

• Dit que les crédits nécessaires au versement de la participation aux frais de prévoyance sont inscrits au
budget, aux chapitres et articles prévus à cet effet.

---0---
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VILLE DE GUEBWILLER – CONSEIL MUNICIPAL – SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 2021

DIVERS

• Des capteurs de CO2 ont été achetés pour les écoles, pourriez-vous nous faire un retour concernant les
résultats des mesures prises ? (M. MERTZ)

Mme DEHESTRU lui répond que les capteurs de CO2 sont arrivés il y a un peu plus d’une semaine, qu’ils ont été
distribués, mais qu’il faut un peu de temps pour le recul. Elle dit qu’aujourd’hui les directeurs d’écoles sont très
occupés, qu’ils les ont mis en place mais qu’il faut leur laisser un peu de temps pour faire des remontées.

M. le Maire dit que toutes les écoles n’ont pas étés équipés, que les capteurs vont passer d’une école à une autre,
pour prendre des mesures ponctuelles.

Mme DEHESTRU dit que dans un premier temps, les directeurs n’ont pas été enthousiastes, qu’ils ont dit qu’ils
étaient des gens responsables et qu’ils savaient ouvrir une fenêtre quand il le fallait.
Elle dit qu’un type de détecteurs de CO2 plus sophistiqués que les autres permettent de faire des statistiques, que
c’est surtout pédagogique, les enfants vont pouvoir observer comment varie le taux de CO2 dans la salle de classe.
Une autre  sorte  de  capteurs de  CO2,  moins sophistiqué,  a  été  installé  en  maternelle,  car  on  n’y  fait  pas  de
statistiques sur la variation du taux de CO2. 
Mme DEHESTRU dit qu’on attend vraiment le retour avant de commander plus malgré l’incitation du Ministère, il
faut  que  cela  réponde à une demande de  la  part  des  directeurs  d’écoles.  Elle  dit  avoir  été  surpris  par  leurs
demandes inférieure à ce que la ville était prête à faire.

M. MERTZ dit qu’il est plus difficile d’aérer en hiver qu’en été.

Mme DEHESTRU répond que le capteur de CO2 ne changera rien et qu’il  ne faut surtout pas attendre que le
capteurs de CO2 passe à l’orange pour ouvrir et que dans le protocole c’est toutes les heures qu’il fasse chaud ou
froid.

• Au vu de l’évolution  des conditions sanitaires,  quelles  mesures comptez-vous prendre  concernant  les
différentes manifestations et rassemblements prévus ? (M. MERTZ)

M. le Maire répond que toutes les manifestations, en intérieur, comme les repas où ont a tendance à enlever le masques
sont annulées mais que par contre pour les manifestations en extérieur les règles sanitaires sont inchangées depuis le
début et que les règles en vigueur sont appliquées, notamment pour le marché de Noël.

M. CAUTILLO précise, concernant les marchés de Noël que ce qui s’applique, c’est l’arrêté préfectoral qui impose le port
du masque. Il dit que des contrôles sont effectués par les gendarmes et par la Police municipale.

Mme GRAWEY souhaite en profiter pour remercier tous les agents de la ville, car dans ces conditions les manifestations
ont  étés  maintenues  mais  avec  des  réajustements,  toujours  en  règles  et  en  accord  permettant  de  sécuriser  les
concitoyens. Elle dit qu’un gros effort est fait de leur part.

Mme CORNEC dit que le repas des aînés avait aussi été annulé et quel le traiteur avait proposé de faire la distribution
des repas aux aînés qui s’étaient inscrits, ce qui a été fait ce vendredi. Des mots de remerciements ont étés reçus, les
aînés étaient très contents. Elle souhaite remercier les élus qui ont participé à la distribution des colis pour ceux qui n’ont
pas reçu le repas.
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• Dans le cadre des futurs travaux de construction et de réhabilitation, peut-on envisager de développer les
processus de certification environnementale des bâtiments neufs et réhabilités? (Exemple : Certification HQE
des bâtiments, label bâtiment biosourcé...) (Mme WIESSER) 

M. MULLER se demande ce que veux dire Mme WIESSER par « peut-on envisager de développer les processus de
certification » car il  n’y  a pas besoin de les développer,  car ces processus existent.  Il  dit  qu’aujourd’hui,  quand on
construit  ou qu’on rénove on a un certain  nombre de normes à suivre et  lorsque qu’on fait  un appel d’offres pour
construire ou rénover un bâtiment, ces normes figurent obligatoirement dans le cahier des charges. Un certain nombre
de méthodes mises en places sont commerciales, ont peut les acheter, mandater un bureau d’étude qui vérifie à l’aide
de critères si ces normes sont mises en place et ont étés suivies.

Mme WIESSER précise que RT2020, ce sont toutes les normes techniques du bâtiment qui sont d’application obligatoire
quand on parle de certification environnementale des bâtiments type certification HQE ou Label bâtiment biosourcé, ce
sont des démarches qui sont volontaires et qui vont au-delà du cadre à minima qu’on peut trouver dans des appels
d’offres. Elle dit que cela dénote clairement une volonté politique si oui ou non on veut s’engager dans cette démarche
de certification des bâtiments.

M. MULLER dit qu’il faut toujours évaluer le coût avantage. C’est toujours intéressant d’avoir un label car ça montre
qu’on est conforme à la réglementation mais qu’à part obtenir des aides et des subventions, il faut voir au cas par cas si
il faut le faire ou non. Ce qui est important c’est que les bâtiments soient construits selon les normes.

M. le Maire dit qu’on peut toujours faire mieux, que quand on commencera à s’attaquer aux friches on pourra mettre en
place un cahier des charges pour imposer des normes environnementales sur les constructions à venir. Concernant la
ville certains labels ne sont pas applicables, par exemple le label bâtiment biosourcé est un label pour des bâtiments
neufs et non pour des bâtiments rénovés.

Mme WIESSER dit que pour la rénovation HQE pour les bâtiments réhabilités, la certification existe aussi.

---0---

Personne ne demandant plus la parole, M. le Maire, lève la séance, il est 21h30. 
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	145 476 € TTC
	Soit une valeur nette, estimée, des produits (RECETTES)
	52 945 € TTC

	1 314 €
	Protection/gibier
	Infrastructure
	16 330 €
	Travaux touristiques & environnementaux
	2 016 €
	Assistance technique à donneur d’ordre
	5 059 €
	2 332 €
	TOTAL TTC
	45 980 € TTC




